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CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 2005 – 2006 DE WATER-POLO 
 
PRINCIPE GENERAL 
 
Suite aux propositions de la Commission Sportive, approuvées par le Conseil d’Administration, les Championnats de water-
polo 2005 – 2006 seront organisés de la manière suivante : 

1. L’obligation pour les équipes de Division I de jouer en grande profondeur subsiste. Des dérogations pourront 
toutefois être accordées aux clubs disposant d’une piscine dont la profondeur minimale est de 1m. 

2. Les play-offs devront se jouer en piscine de 30m x 20m x 1,80m minimum. 
 
La Commission Sportive autorise la création d©Associations d©Equipes de Jeunes et ce jusqu©à la catégorie cadette incluse. 
Les règles suivantes devront être respectées: 

·  L©Association est créée pour une période d©une saison sportive et devra être renouvelée chaque saison; 
·  Les joueurs sont licenciés dans un des clubs faisant partie de l©Association 
·  Un joueur prenant part à une rencontre avec l©Association ne pourra pas prendre part à une rencontre avec 

une équipe de la même catégorie hors de l©association; 
·  Les joueurs sont autorisés à prendre part aux rencontres de la catégorie supérieur dans le club où ils sont 

licenciés; 
·  Un club participant à l©Association dans une catégorie, ne pourra pas aligner indépendamment une équipe 

de la même catégorie; 
·  Les clubs participant à l©Association seront exempts de l©amende. 

 
En sa réunion du 22 mars 2005 la Commission Sportive a décidé d'organiser le Championnat de Belgique 2006-2007 
de la manière suivante: 

 
 Honneur: 10 équipes 
 Div. I: 10 équipes 
 Div. IIA et Div. IIB: Equipes restantes réparties de manière régionale. 

 
 
REGLEMENT 2005-2006 
 
DIVISION I = 12 équipes 

1. Premier tour : 22 rencontres aller-retour 
 

2. Titre : Play-Offs 
a. Les quatre premiers au terme du premier tour jouent les play-offs ; 
b. Les trois premiers classés organisent une journée suivant la grille ci-dessous : 

1ère journée (3ème) :   1/4 3/2 
2ème    "       (2ème) :  1/3 2/4 
3ème    "       (1er) :  3/4 1/2 

c. Les points acquis durant le premier tour n’entrent pas en ligne de compte pour les play-offs, mais les 
bonifications suivantes sont attribuées : 
1er premier tour = 2 points 
2ème    "         "   = 1    " 
3ème    "         "   = 0    " 
4ème    "         "   = 0    " 

d. Le vainqueur de ces play-offs est Champion de Belgique et est qualifié pour l©Euro Ligue 
e. Les matchs des play-offs doivent obligatoirement se jouer le samedi. 

 
3. A l©issue des Play-Offs, les équipes classées de 1 à 9 joueront en Div. d©Honneur 
 
4. A l©issue du Championnat, les équipes classées de 11 à 12 joueront en Div.I 

 
5. A l©issue du Championnat, l©équipe classée à la 10ième place jouera un Test-Match contre le premier classé de la Div. 

II. 
Le vainqueur de cette rencontre jouera en Div. d©Honneur. 

 
6. Réserves : obligatoire sauf l’année de la montée 
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DIVISION II = 12 équipes 
 

1. Championnat normal : 22 rencontres aller-retour 
 

2. A l©issue du Championnat, l©équipe la mieux classée pouvant accéder à la division d©Honneur jouera un Test-match 
contre l©équipe classée 10ième en Div. I. 
Le vainqueur de cette rencontre, jouera en Div. d©Honneur. 

 
3. A l©issue du Championnat, les équipes classées de 2 à 6 joueront en Div. I 
 
4. A l©issue du Championnat, les équipes classées 7 et 8 joueront un Test-match contre les équipes classées 1 et 2 de 

la Div. III issues de la série jouant pour le "titre". Le schéma suivant sera respecté: 
7 (Div.II) – 2 (Div.IIIA) 
1 (Div.IIIA) – 8 (Div.II) 
Les vainqueurs de ces rencontres, joueront en Div. I 

 
5. A l©issue du Championnat, les équipes classées de 9 à 12 joueront en Div. II A ou B 

 
6. Un club déjà représenté en Honneur ne peut, en aucun cas, monter en Division d©Honneur 

 
DIVISION III = X …. Équipes 
 

1. Phase préliminaire 
a. Deux ou Trois séries de 8 équipes maximums 
b. Matchs aller uniquement (tirage au sort) = 5 matchs ou plus 
 

2. Championnat 
a. Si deux séries, les quatre premiers de chaque série forment le groupe " titre" (8 équipes) et jouent un 

championnat normal (matchs aller-retour) = 14 rencontres 
b. Si trois séries, les trois premiers de chaque série forment le groupe " titre" (9 équipes) et jouent un championnat 

normal (matchs aller-retour) = 18 rencontres 
c. Les équipes classées après la quatrième ou troisième place dans chaque série forment le groupe "classement" 

et jouent un championnat normal (matchs aller-retour) 
 

3. A l©issue du Championnat, les équipes classées 1 et 2 issues la série jouant pour le "titre", joueront un Test–Match 
contre les équipes classées 7 et 8 de la Div. II.. Le schéma suivant sera respecté: 
7 (Div.II) – 2 (Div.IIIA) 
1 (Div.IIIA) – 8 (Div.II) 
Les vainqueurs de ces rencontres, joueront en Div. I 

 
4. Les équipes classées à la suite dans la série pour le "titre" ainsi que les équipes jouant dans la série pour le 

"classement" joueront en Div. II A ou B 
 
5. Un club représenté en Division I ne peut accéder à cette division sauf si l’équipe de division I monte en Division 

d'Honneur. 
 
JUNIORS : Nés en 1986 et après. 

 
1. 8 équipes et moins : une série. 

Plus de 8 équipes : deux séries 
2. Matchs aller-retour dans chaque série 
3. Phase finale : 

- Si une série : Les deux premiers classés joueront un Best Of Three afin de déterminer le Champion de 
Belgique. 

 
- Si deux séries : les deux premiers de chaque série participent à un tour final en grande profondeur et avec un 

chronométrage électronique complet suivant la formule qui sera fixée en fonction du nombre de séries. 
Le vainqueur de ce tour final devient Champion de Belgique. 
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CADETS : Nés en 1989 et après – Filles sans limitation d’âge 
 

1. 10 équipes et moins : une série. 
Plus de 10 équipes : deux séries (ou plus) 

2. Matches aller-retour dans chaque série 
3. Equipes mixte autorisées 
4. Les équipes DAMES peuvent participer à ce championnat, mais n’entrent cependant pas en ligne de compte pour 

l’attribution du titre. 
5. Phase finale : 

- Si une série : Les deux premiers classés joueront un Best Of Three afin de déterminer le Champion de 
Belgique 

- Si deux séries ou plus : tour final en grande profondeur et avec un chronométrage électronique complet 
suivant la formule qui sera fixée en fonction du nombre de séries. 

 
MINIMES : Nés en 1991 et après – Filles nées en 1990 et après. 
 

1. 8 équipes et moins : une série. 
2. Plus de 8 équipes : deux séries 
3. Matchs aller-retour dans chaque série 
4. Equipe mixte autorisée 
5. Phase finale : 

- Si une série : Les deux premiers classés joueront un Best Of Three afin de déterminer le Champion de 
Belgique 

 
- Si deux séries ou plus : tour final en grande profondeur et avec un chronométrage électronique complet 

suivant la formule qui sera fixée en fonction du nombre de série. 
 
BENJAMINS : Nés en 1993 et après – Filles nées en 1992 et après 
 

1. Formule : tournois officiels organisés à tour de rôle par chacune des équipes. 
2. Conditions techniques : 

- Champ de jeu : minimum 20m x 12m 
- Sept joueurs (six joueurs du champ + un gardien) 
- Les matchs se joueront avec des ballons Dames 
- Durée des matchs: 2 x 5 Min. - durée effective 

 
CANETONS - Mini Water-Polo: Nés 1995 et après (avoir huit ans révolus) 
 

1. Formule : tournois officiels organisés à tour de rôle par chacune des équipes. 
2. Conditions techniques : 

- Champ de jeu : 15m x 10m 
- Quatre joueurs sans gardien 
- Les matchs se joueront avec des ballons Dames 
- Durées des matchs: 2 x 5 Min. - durée effctive 

 
RESERVES : 
 

1. Obligatoires en Division I. Sauf l’année de la montée. 
2. Non obligatoire dans les autres divisions. Toutefois le titre ne sera attribué que s’il y a au moins huit équipes 

participantes. 
3. Les Filles ou Dames sont autorisées à jouer dans les rencontres "Réserve" . 

Les équipes uniquement composées de Fille ou de Dames NE SONT PAS autorisées à jouer dans le 
Championnat "Réserve" .  
 

JOUEURS ETRANGERS - PARTICIPATION 
 

1. Le nombre de joueurs étrangers en provenance de pays non-EEE ou non assimilé est toutefois limité à UN joueur 
NON PROFESSIONNEL*. 
 

*Un joueur professionnel est un joueur qui a un contrat de travail avec le club qui l’emploie, lequel paye les lois sociales. 
 

2. La participation de joueurs étrangers en provenance de la EEE ou des pays assimilés est libre et non limitée. 
 

3. Le joueur étranger non professionnel doit être en possession d’un permis de séjour temporaire ou permanent. 
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INSTRUCTIONS POUR LE BON DEROULEMENT DU 
CHAMPIONNAT 

 
1. CARTES DE JOUEURS 
 

La carte de joueur est obligatoire pour prendre part à un match. 
Doivent être présentées aux arbitres avant le match. 
 
Photos avec nom, prénom et club au verso + liste des noms par catégorie (noms – prénom – date de naissance – 
nationalité) seront à envoyer chez : 
 
Pierre LEDENT 
Rue des Paons, 5 
1160 Bruxelles 
 
Les photos doivent avoir les dimensions suivantes: 
Maximum: H.: 45 mm L: 35 mm 
Minimum: H.: 35 mm L 25 mm 
 
Le joueur de Division I doit posséder une carte de joueur au moins un jour avant la première rencontre du championnat. 
(CBWP 06.5) 
 
Contrôle de l©identité des joueurs sur la feuille de match: 
 

·  L©arbitre contrôle l©identité des joueurs inscrits sur la feuille de match à l©aide de la carte de joueur. 
 
·  Pour un nouveau joueur ou en cas de perte d©une carte de joueur, la carte d©identité peut être présentée que si la 

demande de la - nouvelle - carte de joueur a été introduite auprès de PIERRE LEDENT au plus tard le mardi qui 
précède le match. La mention " Le joueur N° du Club X a présenté sa carte d©identité" sera faite sur la feuille de 
match. 

 
·  En cas d©oubli des cartes de joueurs, le club présentera les cartes d©identité des joueurs et l©arbitre le 

mentionnera sur la feuille de match. 
 
Durant la période du 19 décembre 2005 au 04 janvier 2006 les clubs de Division I auront la possibilité d’aligner des 
nouveaux joueurs pour autant qu’ils soient en règle avec les articles CBWP 06.2 et 06.3. (Ref. CBWP 06.5) 
 

2. FRAIS D’ARBITRES 
 

Doivent être payés avant le match. 
!!PAS DE CHEQUES !! 

 
3. FEUILLES DE MATCHS 
 

Les feuilles matchs vierges sont à commander auprès du Secrétariat Général de la FRBN à l©adresse suivante: 
 

FRBN - Secrétariat Générale 
Rue du Chevreuil, 28 
1000 Bruxelles 
Tél : 02/ 513 87 08 – Fax : 02/513 34 68 
info@belswim.be 

 
Elles doivent être remplies complètement et avec précision. 
Les trois premiers exemplaires doivent être envoyés dans les 48h00 ouvrables (cachet de la poste faisant foi) à : 
 

Pierre LEDENT 
Rue des Paons, 5 
1160 Bruxelles 
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4. RESULTATS (Presse) 
 

Doivent être téléphonés à Pierre LEDENT – 02/ 672 97 02 AVANT le dimanche 10.00 heures. 
(le secrétariat est accessible le samedi soir jusqu’à 22h30 et le dimanche matin à partir de 08h00) 
 
Matchs joués le dimanche : les résultats doivent être communiqués directement à l’agence Belga : 
02/ 732 28 94 ensuite ils doivent être communiqués à Pierre LEDENT par téléphone ou pour les équipes de jeunes par E-
Mail –secr.wp.secr.p.ledent@skynet.be – et cela avant le dimanche soir 22h00. 
 

5. CLASSEMENTS (également pour les play-offs) 
 

Ordre des facteurs pris en considérations 
a) Le plus grand nombre de points obtenus ; 
b) Le plus grand nombre de victoires ; 
c) Le résultat entre les deux équipes ; 
d) La différence de buts ; 
e) Le plus grand nombre de buts inscrits. 

 
6. REMISE DE MATCH 
 

Aucun match ne peut être remis sauf cas de force majeur jugé par la Commission Sportive 
Tout match DOIT se jouer dans la semaine précédant ou dans la semaine suivant la date normalement prévue. 
Toute demande de modification sera soumise au paiement par le demandeur d’un montant de 12,39�  (frais 
administratifs). 
La demande devra mentionner : 

a) Le motif de la modification 
b) La nouvelle date (voire ci-dessus). 

L’accord écrit du club adverse est obligatoire. 
La CSWP ne donnera son accord éventuel que lorsqu’elle sera en possession de tous ces éléments. 
 
La remise des matchs pour cause d’intempéries sera décidée par la Commission Sportive et la décision sera prise avant 
le samedi 10h00. 
Cette information sera communiquée via les antennes de la RTBF Radio – TV et de la VRT radio – TV. 

 
7. QUALIFICATION DES JOUEURS (disposition réglementaire) 
 

Seuls les joueurs présents avant le début du match pourront être inscrits sur la feuille de match. Le joueur arrivant après 
le début de la rencontre se fera inscrire à son arrivée et pourra entrer au jeu à la période suivante après avoir été contrôlé 
par l’arbitre. 

 
Les « joueurs-entraîneurs » sont considérés comme joueurs à part entière et ne bénéficient pas des prérogatives des 
« Entraîneurs » prévues dans le règlement. 
De ce fait, ils doivent rester sur le banc, bonnet attaché, lorsqu’ils ne participent pas directement au jeu, toutefois ils 
seront autorisés à demander les « temps morts ». 
En cas de mauvaise conduite, il ne leur sera pas attribué de carte jaune ni de carte rouge mais seront exclu définitivement 
avec remplacement comme le prévoit le règlement pour les joueurs. 

 
Pour toutes les divisions et catégories d’âges, sur la feuille de match, le n° des joueurs qui prennent part au match sera 
entouré. 

 
Rencontres avec match Réserve :  
Avant le premier match, SEPT joueurs seront soulignés sur la feuille du match première. 
Ces sept joueurs ne pourront pas prendre part au match Réserve. 
Dans le cas où un de ces joueurs soulignés n’aurait pas pris part au match (voire ci-dessus), un huitième joueur sera 
souligné. Le joueur souligné qui n’a pas pris part au match première pourra donc participer au match Réserve. 

 
Un joueur qui a participé à UN match ou à une partie de celui-ci, en Div. I ou I/Res. ne peut plus être aligné en Div. II ou 
en Div. III 
 
Un joueur qui a participé à UN match ou à une partie de celui-ci en Div. II ou II/Res ne peut plus être aligné en Div. III 

 
Si un club aligne deux équipes de jeunes dans une même catégorie d’âge, la règle suivante est d’application : 
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Le club: 
- Enverra avant le début du championnat au secrétariat sportif la liste des joueurs formant le noyau de chacune des 

équipes : 
- Benjamins, Minimes et Cadets: 7 joueurs; 
- Canetons : 5 joueurs ; 
Ces joueurs ne pourront pas passer d’une équipe à l’autre durant tout le championnat. 

- Si les deux équipe d©un même club son aligné dans la même série, les équipes joueront le premier match l©une 
contre l©autre. 

- Si les deux équipes sont classées pour jouer le tour final, le club aura le choix: 
- Soit, il aligne la meilleure équipe qui prendra part au tour final et sera composée de son noyau de base 

complétée d’autres joueurs. 
L©équipe classée à la suite des deux précédentes, prendra part au tour final. 

- Soit, il aligne les deux équipes au tour final et dans ce cas les deux équipe joueront le premier match l©une contre 
l©autre 

 
8. ORGANISATION DES PLAY-OFFS, TEST-MATCHS,TOURS FINAUX ET SUPER COUPE 
 

Play-Offs 
 

Les frais d©arbitrages et des juges de but seront partagés entre les quatre équipes participantes. 
 
Un délégué de la Commission Sportive supervisera chacune des journées. 

 
Test-Match 

 
Les équipes concernées trouveront un terrain neutre pour organiser la rencontre. Les dimensions du champ de jeu 
sont défini dans le chapitre "Conditions Technique" ci-dessous. 
 
Les frais relatifs à cette rencontre - location de piscine, arbitrage - seront partagés par les clubs concernés. 
 
Un délégué de la Commission Sportive supervisera cette rencontre. 

 
Tours Finaux 

 
La Commission Sportive fera un appel aux candidatures pour l©organisation des Tours Finaux. 
 
Les frais de location de piscine sont à charge du club organisateur; toutes les recettes lui sont acquises. 
 
Les frais d©arbitrage seront partagés entre les équipes participantes. 
 
Un délégué de la Commission Sportive supervisera cette journée. 
 

Super Coupe 
 

La Super Coupe Water-Polo est un match entre le Club Champion de Belgique et le Club vainqueur de la Coupe 
de Belgique. Au cas où ce serait le même club, celui-ci rencontrerait le second classé de la Coupe. 
 
Différence de division: La formule d©handicape de la Coupe est de rigueur. 
 
Ce match aura lieu avant la reprise du Championnat de Belgique suivant et ce dans une piscine qui aura les 
dimensions suivantes: 

Longueur: 30 m 
Largeur: 20m 
Profondeur: 1,80 m minimum 

 
C©est le club Champion qui organise la rencontre; c©est-à-dire notamment: 

 
- Toutes les recettes découlant de cette organisation (location piscine, arbitrage, réception,…) sont à 

sa charge ainsi que tous les bénéfices (entrées, buvette,….). 
 

- Il est tenu d©organiser dans les 20 minutes qui suivent la fin du match une réception pour la remise 
des trophées. La remise des trophées sera faite par les représentants de la FRBN. 
Lors de cette cérémonie sera remise la coupe: 

- Au club vainqueur de la Super Coupe. 
- Au meilleur buteur du Championnat écoulé. 
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- Au meilleur joueur et au meilleur jeune du Championnat précédant (ceux-ci ayant été 
désignés par un référendum auprès des capitaines des équipes ayant participées à ce 
Championnat). 

Les trophées sont à charge de la FRBN. 
Il y aura éventuellement aussi une remise de "Price Money" par un ou des sponsors. 

 
9. CONDITIONS TECHNIQUES 
 

Nombre minimum de joueurs: 
 

Le nombre minimum de joueurs pour commencer un match est de 5 (Cinq) 
 

Champs de jeux : 
 

- Pour les Div. I, II, III, Juniors et Cadets les matchs se joueront dans un champ de jeu dont aux dimensions de 
30m x 20m et de profondeur de 1,80m minimum. 
Toutefois la Commission Sportive Water-Polo peut accorder une dérogation à cette imposition. 
Cette dérogation éventuelle sera introduite deux mois avant le début des Championnats. (CBWP 08.1 – 08.2 – 08.3 
– 08.4 – 08.5) 

 
- Pour les Play-Offs de la Div. I, test-matchs, tours finaux Juniors et Cadets, les dimensions de 30m x 20m et 

de profondeur de 1,80m minimum sont requises. Toutefois pour les cadets une dérogation pourra être accordée 
pour les longueurs et largeur. 

 
- Pour les Minimes les matchs se joueront dans un champ de jeu dont aux dimensions de 25m x 15m et de 

profondeur de 1,80m minimum. 
 

- Pour les Benjamins les matchs se joueront dans un champ de jeu aux dimensions de 20m x 12m et de 
profondeur de 1,80m minimum. 

 
- Pour les Canetons les matchs se joueront dans un champ de jeu dont aux dimensions de 15m x 10m et de 

profondeur de 1,80m minimum. 
 

- Point de vue profondeur, la dérogation sera accordée à condition que la profondeur soit limitée à 1 mètre pour 
toutes les divisions (excepté pour les canetons). 

 
Chronométrage : 

 
- Div. I: Chronométrage électronique visible avec décompte du temps. 
- Div. I et II: 35’ au moyen d’un chronométrage électronique visible avec décompte du temps. (Minimum 2) 
- Pour toutes les divisions, deux chronos manuels avec cadran seront à la disposition de tous les officiels sur la table 

du jury.  
 
Temps de jeux : 

 
- Div. I, II, III, Jun. Cad. : 4 x 7 min effectives 
- Min.: 4 x 5 min effectives 
- Benj. Can. : 2 x 5 min effectives 
 

Ballons : 
 

- Pour les matchs Seniors, Juniors et Cadets le ballon sera de type "Senior". 
- Pour les catégories Minimes, Benjamins et Canetons le ballon sera de type "Dame". 
- Au moins trois ballons doivent être disponibles pour les matchs. 

 
Jury : 

 
Le club visité mettra si possible à la disposition du ou des arbitres le jury suivant : 

- Deux secrétaires de matchs ; 
- Deux chronométreurs ; 
- Deux juges de but ; 
- Un délégué à l’arbitre (CBWP15.1 à 15.4) 

 
Ces officiels seront licenciés auprès de leur Fédération respective et possèderont la carte d’officiel ou d’arbitre. 
(Obligatoire à partir du championnat 2004-2005) 
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Cartes pour Officiel de table 
 
Les photo avec au dos, le nom, prénom, initial du club et la date de naissance sont à envoyer chez: 
Pierre LEDENT 
Rue des Paons, 5 
1160 Bruxelles 
 
Les photos doivent avoir les dimensions suivantes: 
Maximum: H.: 45mm – L.: 35mm 
Minimum: H.: 35mm – L.: 25mm 
 
Publicité : 

 
Il est interdit : 

- De placer des publicités à l’intérieur des buts ; 
- De placer des publicités sur les montants et sur la barre transversale des buts. 

 
Matériel : 

 
Pour le bon déroulement des matchs, le club visité disposera du matériel suivant : 

 
- D’au moins trois feuilles de match s’il y a un match Res. sinon deux; 
- Du chronométrage repris au point 9.2 du présent document ; 
- D’un jeu de drapeaux blanc – bleu et rouge ; 
- D’un tableau visible pour les fautes ; 
- D’un marquoir pour les scores ; 
- Des bancs ou des chaises en quantité suffisante pour les joueurs de réserve et les juges de but ; 
- D’un jeu de bonnets blancs et bleus en réserve ; 
- D’un instrument sonore, autre qu’un sifflet, afin de signaler la troisième faute personnelle ; 
- D’un instrument sonore pour signaler la dernière minute, autre qu’un sifflet et que celui utilisé pour la troisième 

faute personnelle ; 
- En plus du chronométrage cité plus haut, un chrono pour les "time-out" ; 
- D’un sifflet ; 

- D’un exemplaire du présent MANUEL 
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 REGLEMENT DE LA COUPE DE BELGIQUE DE WATER-POLO 
 
ORGANISATION ET DENOMINATION 
 

La Commission Sportive de Water-Polo organise sous les règlements de la FRBN, au cours de la saison 2004-2005, la 
"Coupe de Belgique de Water-Polo" pour messieurs avec la collaboration de TBD  dans le but de promouvoir le water-
polo auprès des clubs de divisions inférieures. 
La Coupe de Belgique est dotée du "Challenge R. THIBOU". Le club vainqueur devra en assumer la garde pendant un 
an et devra le restituer à la CSWP avant l’organisation de la journée finale de l’édition suivante. 
Le "Challenge R. THIBOU" sera attribué au définitivement au club qui gagnera cette compétition soit trois années 
consécutives, soit cinq années non consécutives. 

 
PRICE MONEY 
 

La Coupe de Belgique "Challenge R. THIBOU" sera dotée d’un "price money" d’un montant de TBD 
Pour l’édition 2004-2005, ce "price money" sera réparti de la manière suivante : 
1er :                �  
2ème : �  
3ème : �  
4ème : �  

 
CALENDRIER 2005-2006 
 

1/32 de finales (équipe de division III) : w.e. 09-10-11//9/2005 
1/16 de finales                                     : w.e. 21-22-23/10/2005 
1/8   de finales                                     : w.e. 16-17-18/11/2005 
1/4   de finales                                     : w.e. 17-18-19/02/2006 
1/2 finales                                            : Samedi 18/03/2006 
FINALES                                             : Samedi 29/04/2006 
 
Lors des deux tours préliminaires, les rencontres pourront être jouées en semaine. 
A partir des 1/8 de finales et afin de valoriser cette "Coupe de Belgique", tant auprès des clubs que des médias, la 
CSWP a décidé de protéger ces dates et de ne pas autoriser le déroulement de journées de championnat ainsi que 
l’organisation ou la participation à des tournois pour les équipes encore qualifiées lors des week-ends réservés au 
déroulement de la Coupe de Belgique. 
 
La CSWP se réserve le droit de fixer une autre date pour l’organisation des 1/2 finales et finales. Dans ce cas, la 
nouvelle date sera communiquée à tous les clubs au plus tard le dernier mardi de novembre. 

 
INSCRIPTIONS 
 

!! Participation OBLIGATOIRE pour tous les clubs (C.S. 21.02.02) !! 
Chaque club affilié à la FRBN doit inscrire au minimum une équipe (nombre d©équipe: libre). Aucun droit d’inscription 
ne sera demandé. 
 
Les formulaires d’inscription seront envoyés en même temps que ceux des Championnats de Belgique et devront être 
renvoyés dûment complétés, et signés par le secrétaire du club au responsable Water-Polo – Pierre LEDENT – au 
plus tard à la date fixée par la CSWP. 
 
Le club qui retire son inscription après le premier tirage au sort devra payer l’amende prévue par la FRBN. 

 
TIRAGES AU SORT 
 

Les huit équipes ayant participé aux 1/4 de finales de l’édition précédente sont qualifiées d’office pour les 1/8 de 
finales. Celles-ci seront considérées comme "têtes de série" lors du tirage au sort des 1/8 de finales. 
 
Tours préliminaires (1/32 et 1/16 de finales) : deux tours préliminaires seront organisés afin de désigner les huit autres 
équipes qui participeront aux 1/8 de finales. 
N.B. 1/32 finales réservés aux clubs de Division III. 
 
Le tirage au sort des 1/32 de finales aura lieu lors de la réunion du calendrier. 
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Le tirage au sort des 1/16 de finales aura lieu après la journée des 1/32 de finales. 
 
Les huit équipes qualifiées d’office pour les 1/8 de finales ne participeront pas à ce tirage au sort. 
 
1/8 de finales : tirage au sort entre les huit équipes issues des tours préliminaires et les huit équipes qualifiées d’office. 
L'équipe la moins bien classée par rapport au Championnat précédant jouera à domicile sauf si les deux 
équipes sont issues de la même division. 
 
A partir des 1/8 de finales inclus : tirage au sort après chaque tour. 
 
1/4 de finales : tirage au sort intégral. 
 
1/2 finales : tirage au sort intégral. 
 

FORFAITS 
 

Si une équipe fait défaut, l’autre équipe sera qualifiée automatiquement pour le tour suivant. 
 
Tout forfait sera pénalisé selon le règlement appliqué pour les Championnats de Belgique. 
 
Toutefois, en cas de forfait au stade des 1/2 finales et finales, le club concerné devra payer un dédommagement de 
744,00 �  au club organisateur via la FRBN. 
 
Pour se prémunir d’un éventuel forfait au stade de 1/2 finale, la CSWP effectuera le deuxième mardi de janvier un tirage 
au sort entre les perdants des 1/4 de finales afin de désigner une ou des équipe(s) de réserve(s). 
 

REGLEMENT PARTICULIER 
 

Formule handicap 
 
Un handicap de 5 (cinq) goals sera accordé par différence de division sur base de la compétition des divisions du 
prochain championnat selon le principe suivant : 

Division I =  0 goal 
Division II =  5 goals 
Division III = 10 goals 

 
Cette formule sera appliquée à tous les stades de la compétition. 
 
Si un club a cessé ses activités pendant une ou deux saisons au maximum il sera considéré, pour l’attribution du 
handicap, comme faisant partie de la division immédiatement inférieure à celle où il évoluait. 

 
Déroulement des rencontres 

Durée des matchs : 4 x 7 minutes pour toutes les rencontres de la Coupe de Belgique. 
 
Jusqu’au stade des 1/16 de finales, simple arbitrage et à partir des 1/8 de finales, double arbitrage. 
Jusqu’au stade des 1/16 de finales inclus, les rencontres seront jouées chez l’équipe tirée au sort en premier lieu. 
 
Une inversion reste toutefois possible moyennant accord écrit des deux clubs. 
 
Les 1/2 finales et finales seront organisées par TBD en deux week-ends dans un champ olympique avec 
chronométrage électronique complet. 
 
En cas d’égalité à l’issue du temps réglementaire, à tous les stades de la compétition sauf pour le match de la 3ème 
place (voire ci-dessous), des prolongations seront jouées selon le règlement FRBN. 
Match pour la 3ème place : pas de prolongations mais tirs au but. 

 
Frais 

Jusqu’au stade des 1/4 de finales, frais d’arbitres sont portés en compte selon le système habituel. 
 

Pour les 1/2 finales et finales, les frais de déplacement seront à charge des clubs qualifiés et aucun décompte ne 
sera réalisé. Les frais d’arbitres seront à charge du club organisateur. 

 
LEN TROPHY 

Le vainqueur de la Coupe de Belgique sera qualifié pour la LEN TROPHY comme participant Belge. 
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Si le vainqueur de la Coupe de Belgique est également Champion de Belgique, c’est l©autre finaliste qui sera qualifié 
pour participer à la LEN TROPHY comme participant Belge. 
 

Sanction vis-à-vis des équipes et des joueurs 
Toutes sanctions prises par la CSWP, suite à une rencontre de la Coupe de Belgique, seront effectives même dans 
le Championnat. 

 
Club inscrivant plusieurs équipes 

Le club inscrivant plusieurs équipes, transmettra au secrétariat sportif la liste des joueurs par équipes participantes. 
 

Disposition réglementaire 
Toutes les dispositions réglementaires des "Championnats de Belgique de Water-Polo" (Statuts et Règlement – 
Chap. VI Règlements Sportifs) sont d’application pour les rencontres de Coupe de Belgique. 

 

Cahier des Charges pour l'organisation de la Coupe de Belgique 
 
Conditions Techniques 

 
- Organisation des 1/2 Finales et Finales en deux week-ends avec espace de +/- un mois entre les deux week-ends 

 
- Champ de jeu olympique 

 
- Tableau électronique 

 
- Deux chronos 35" (quatre souhaités) 

 
- Sept nouveaux ballons pour les deux journées. 

 
- Officiels de table et juges de but neutres 

 
- Réalisation d©un programme. 

 
- Un jeu de bonnets bleus et blancs de réserve 

 
V.I.P 
 

Espace spécial souhaité pour +/- 50 personnes. 
 
Presse 
 

Le club organisateur réserve les places nécessaires à la presse, situées de telle manière que les journalistes puissent 
suivre aisément le déroulement des rencontres. 

 
Frais 
 

Tous les frais (arbitres, officiels, location de piscine,….) sont à charge du club organisateur. 
 
Recettes 
 

Les recettes sont au profit du club organisateur. 
 
Price Money 
 

Le montant du price money, ainsi que sa répartition, est fixé par le club organisateur. 
 
Le club organisateur s©engagera par écrit à respecter le montant du price money indiqué dans sa soumission. 
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EXTRAITS DES REGLEMENTS SPORTIFS GENERAUX 
 
Chapitres I – Règlement Sportifs Général 
 
Article RSG 01 – Définition "sportif amateur", "sportif non amateur" et "sportif professionnel 
 
RSG 01.1. Le statut d’un sportif définit sa situation réglementaire quant à ses droits et obligations à l’égard de la FRBN et du 
club pour lequel il est licencié. 
 
RSG 01.2. Les sportifs ont le statut soit d’amateur, soit de non amateur, soit de professionnel. 
 
RSG 01.3. Est amateur, le sportif qui n’est pas titulaire d’un contrat de non amateur ou de professionnel enregistré par la 
FRBN. 
 
RSG 01.4. Il est interdit au sportif amateur de bénéficier de rémunérations et de primes dont les montants atteignent ceux 
du barème applicable au joueur non amateur. 
 
RSG 01.5. Les infractions au statut du sportif amateur entraînent uniquement une amende de 365 �  à 2.500 �  dans le chef 
du sportif et du club concernés. 
Cette amende est infligée à chacun d’eux, séparément, mais non solidairement, sans que son montant doive 
nécessairement être le même pour les deux parties à la cause. 
 
RSG 01.6. Est non amateur, le sportif qui est lié par un contrat conformément à ce qui suit et qui répond aux conditions 
légales et réglementaires. 
 
RSG 01.7. Un contrat de non amateur ne peut être conclu qu’à condition que le sportif ait l’âge de seize ans accomplis au 
moment de la signature du contrat susmentionné. 
La signature du représentant légal du joueur âgé de moins de dix-huit ans est exigée sous peine de nullité. 
 
RSG 01.8. Un contrat de sportif non amateur doit prévoir une rémunération conforme aux exigences légales en sus des 
primes de compétitions de 25 �  à 50 �  par compétition. 
 
RSG 01.9. Un contrat de non amateur doit être un contrat écrit et daté, signé en double exemplaire dont chacune des 
parties (le sportif et le club) déclare en avoir reçu un exemplaire original. 
 
RSG 01.10. Un contrat non amateur doit être enregistré par la FRBN au moyen d’un formulaire ad hoc de notification et ce, 
endéans la huitaine de la signature dudit contrat. 
Tout retard de notification à la FRBN entraîne une amende administrative de 250 �  dans le chef du club employeur. 
 
RSG 01.11. Est professionnel, le sportif qui s’engage par un contrat de travail, du type «B», conformément à la loi du 24 
février 1978 relative au contrat de travail du sportif rémunéré. 
Il exerce au sein d’un club et pour ce dernier son activité sportive en tant que profession; il répond à toutes les convocations 
qui lui sont adressées par son club et il fournit toutes les prestations que le club requiert. 
 
RSG 01.12. Les articles RSG 01.9. et RSG 01.10. sont d’application pour le contrat de travail du sportif professionnel. 
 
RSG 01.13. Tous les règlements FINA de GR 1 à GR 5 ………. 
 
Article RSG 02 – Statut du sportif étranger 
 
RSG 02.1. Les sportifs étrangers ressortissants d’un pays faisant partie de l’Union Européenne (UE) élargie à l’Espace 
Economique Européen (EEE) sont considérés comme Belges. 
 
RSG 02.2. Les apatrides et les sportifs étrangers, sans distinction d’âge, ressortissants d’un pays tiers 
à l©Union Européenne (UE) élargie à l’Espace Economique Européen (EEE) sont considérés comme sportifs 
communautaires (UE) à condition de produire un permis de séjour permanent ou temporaire (légalité du droit de séjour le 
territoire Belge) à savoir une attestation d’immatriculation, attestation d’inscription au registre des étrangers ou carte 
d’identité pour étranger. 
En outre, les sportifs susmentionnés ayant qualité de sportif professionnel produiront en une plus copie de leur permis de 
travail dûment remis par leur club employeur. 
 
RSG 02.3. Les athlètes qui possèdent la double nationalité dont l©une est la nationalité Belge, seront considérés comme 
athlètes Belges pour autant qu’ils n’aient pas fait partie d’une sélection nationale du pays dont ils sont également citoyens. 
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Article RSG 03 – Licences 
 
RSG 03.1. Seules les fédérations régionales sont compétentes pour délivrer une licence. 
 
RSG 03.2. Chaque athlète ou officiel, qui participe à une manifestation sportive ou à une réunion officielle d©une commission 
fédérale, doit être licencié pour un club affilié d©une des deux fédérations régionales ou d’une fédération sportive étrangère 
reconnue par la FINA. 
 
Article RSG 04 – Participation d’athlètes étrangers 
 
RSG 04.1. La participation d’athlètes étrangers peut être limitée mais sans aucune distinction de la nationalité du sportif 
étranger. 
 
RSG 04.2. Cette limitation peut être appliquée en vue de garantir un déroulement normal de l’épreuve. 
 
RSG 04.3. Les athlètes étrangers sont uniquement admis (conformément à l’Article 39 du Traité de Rome) lors des périodes 
de transferts fixées. 
 
Article RSG 05 – Résultats rencontres internationales 
 
Tout club qui concourt à une compétition à l’étranger doit envoyer une copie des résultats au Secrétariat Général et aux 
secrétariats des fédérations régionales. 
 
Article RSG 06 – Faux noms 
 
RSG 06.1. L©athlète qui est inscrit sous un faux nom sera entendu par la Commission de Discipline de la Commission 
Sportive compétente qui pourrait le sanctionner. 
 
RSG 06.2. Le responsable du club ou l©officiel qui commet cette infraction sera également entendu par la commission de 
discipline de la Commission Sportive compétente qui pourrait le sanctionner. 
 
Article RSG 07 – Lutte contre le dopage 
 
RSG 07.1. La FRBN applique les règles et sanctions lorsqu’elle est compétente et appelée à examiner et à sanctionner un 
cas de dopage. 
Les sanctions en matière de dopage imposées par les pouvoirs publics ou autres organismes reconnus compétents, 
peuvent être reprises intégralement par la FRBN, soit au niveau international, national ou régional, après avoir entendu 
l’athlète sanctionné. 
Le jugement est entériné dans le rapport du Conseil d’Administration ou du Comité de Direction. 
 
RSG 07.2. Pour être sélectionné en vue de la participation à des manifestations sportives auxquelles la FRBN prête son 
concours, l’athlète concerné doit signer une convention avec la FRBN selon laquelle, sans préjudice aux contrôles effectués 
par les autorités publiques ou les fédérations internationales et des suites qui peuvent y être données, il s’engage à se 
soumettre aux règles de la FRBN dans le cadre de la lutte antidopage. 
 
RSG 07.3. Tout athlète refusant de se soumettre à un contrôle pour quelque motif que ce soit, est assimilé à celui ayant subi 
un contrôle avec résultat positif. 
Sans préjudice d’autres sanctions, il est considéré comme renonçant à toute sélection par la FRBN, et à toute participation à 
une manifestation sportive à laquelle la FRBN apporte son concours direct ou indirect. Il en est de même si la fédération 
concernée a refusé le contrôle ou l’a rendu impossible. 
 
RSG 07.4. Le résultat du contrôle antidopage est considéré comme positif dans les cas suivants : 

a) l’athlète ne se rend pas au contrôle antidopage dans les délais prescrits ; 
b) l’athlète refuse de se soumettre au contrôle ; 
c) l’athlète tente ou est pris en flagrant délit de frauder lors du contrôle ; 
d) l’analyse de l’échantillon prélevé donne un résultat positif sans qu’une contre-expertise ne soit demandée ; 
e) l’analyse de l’échantillon prélevé donne un résultat positif qui se trouve confirmé par la contre-expertise; 
f) la preuve est faite que l’athlète a eu recours à une des méthodes de dopage interdites par la FINA. 
 

RSG 07.5. La convocation de comparution devant l’organe de discipline se fait au moins huit jours avant la séance, soit par 
la remise en main propre à l’athlète qui signe le double pour réception, soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Elle mentionne la ou les infractions dont l’athlète doit répondre et le lieu où lui-même et son conseil peuvent 
prendre connaissance et copie du dossier. 
L’athlète doit comparaître personnellement. Il peut se faire assister par un conseil. S’il est mineur, il peut également être 
accompagné par son représentant légal. 
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L’organe disciplinaire peut toujours autoriser la représentation de l’athlète qui justifie de l’impossibilité de comparaître en 
personne. 
La séance est publique à moins que l’athlète ne demande le huis clos. 
La décision doit être motivée. Une copie de la décision est transmise dans les huit jours de son prononcé à l’athlète par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou par remise en main propre à l’athlète qui signe le double pour réception. 
 
RSG 07.6. L’athlète peut faire opposition par lettre recommandée, adressée au secrétaire général de la FRBN, à une 
décision prise par défaut. Pour être recevable, l’opposition doit être formée dans les trente jours suivant le jour de l’envoi de 
la lettre recommandée ou de la remise en main propre dont question au dernier paragraphe de l’article RSG 07.5. 
La procédure prévue à l’article RSG 07.5. est applicable à la procédure d’opposition. 
L’opposition est considérée comme non avenue lorsque l’athlète qui a formé opposition ne comparaît pas. 
 
RSG 07.7. L’appel doit être interjeté par lettre recommandée, adressée au secrétaire général de la FRBN. 
Pour être recevable, l’appel doit être interjeté dans les trente jours suivant le jour de l’envoi de la lettre recommandée ou de 
la remise en main propre dont question au dernier paragraphe de l’article RSG 07.5. 
La procédure prévue à l’article RSG 07.5. est applicable à la procédure d’appel. 
La procédure d’appel suspend l’exécution de la décision prise en premier degré jusqu’au prononcé en appel. 
 
RSG 07.8. A l’examen d’un cas de dopage soumis, la FRBN adopte la liste antidopage conçue par l’Agence Mondiale 
d’Antidopage (AMA). 
La sanction pour une première infraction commise lors d’une compétition officielle sera la disqualification. En outre une 
suspension d’au moins trois mois allant jusqu’à deux ans au maximum sera prononcée compte tenu de la nature des 
produits détectés ainsi que des méthodes de dopage pratiquées. La même suspension sera prononcée pour une infraction 
commise hors compétition. 
La sanction pour une deuxième infraction commise lors d’une compétition officielle sera la disqualification. En outre une 
suspension d’au moins deux ans allant jusqu’à la radiation à vie sera prononcée compte tenu de la nature des produits 
détectés ainsi que des méthodes de dopage pratiquées. La même suspension sera prononcée pour une infraction commise 
hors compétition. 
Le délai pour interjeter appel contre un jugement en première instance est de trente jours à partir de la date de la notification 
à l’athlète sanctionné. 
La Fédération Internationale de Natation Amateur (FINA) est informée des sanctions prises. 
 
RSG 07.9. Dès qu’il y a des indices qu’un athlète a usé de substances ou de méthodes interdites, le Comité de Direction de 
la FRBN peut dans les cas d’urgence et par dérogation aux règles de procédure prévues par cette réglementation en 
matière de dopage, le retirer provisoirement des listes de sélection ou de présélection ou l’interdire de participer à une 
compétition déterminée. 
Cette décision est prise après que l’athlète a eu la possibilité d’être entendu. Si l’athlète ne donne pas suite à l’invitation qui 
lui est donnée, la décision pourra être prise en son absence. 
Elle n’est susceptible d’aucun recours. 
Elle a effet jusqu’à la décision sur le fond, à intervenir conformément à la procédure prévue à la réglementation de la FRBN 
en matière de dopage. 
 
RSG 07.10. La Commission des Sages connaît les décisions rendues en dernier ressort qui lui sont déférées pour 
contravention à la loi ou pour violation des formes prescrites. 
L’appel doit être interjeté par lettre recommandée, adressée au secrétaire général de la FRBN, endéans les trente jours à 
partir de la date de notification de la décision. 
La Commission des Sages statue endéans les nonante jours de la réception de l’appel. La décision est adressée au 
demandeur par lettre recommandée. 
La procédure d’appel suspend l’exécution de la décision prise jusqu’au prononcé de la Commission des Sages. 
 
Article RSG 08 – Maillots 
 
RSG 08.1. Les maillots de tous les athlètes doivent être décents et adaptés à la discipline pratiquée. 
 
RSG 08.2. Les tissus des maillots ne peuvent pas être transparents. 
 
RSG 08.3. Le juge/arbitre d©une manifestation sportive a le pouvoir d’interdire le départ à tout athlète dont le maillot n©est pas 
réglementaire à la compétition. 
 
Article RSG 09 - Validité des inscriptions 
 
RSG 09.1. Un athlète ne peut prendre part dans une même discipline à des championnats ou des épreuves ouvertes 
quelconques sous les couleurs de plusieurs clubs. 
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RSG 09.2. Les dames ne sont pas autorisées à participer à des épreuves officielles pour messieurs et inversement sauf 
exceptions autorisées par la FINA ou la Commission Sportive concernée. Toute infraction est pénalisée de l©amende 
réglementaire. 
 
RSG 09.3. Les inscriptions aux compétitions ouvertes se font sous l©entière responsabilité du club, qui en cas de fraude, est 
pénalisé‚ de l©amende réglementaire et l©athlète ou l©équipe non en règle est disqualifiée. 
 
RSG 09.4. Un athlète licencié auprès d©un club affilié peut également concourir sous les couleurs d©un club corporatif. 
 
Article RSG 10 - Refus d'inscription 
 
Tout club ou Commission Sportive a le droit de refuser une inscription ou de supprimer une inscription s©il peut motiver sa 
décision par de raisons plausibles jugées comme telles par la Commission Sportive. 
 
Article RSG 11 – Récompenses 
 
Les récompenses pour les compétitions ouvertes doivent être mentionnées à l©avant programme. 
 
Article RSG 12 - Récompenses retenues 
 
Au cas où une plainte est déposée au sujet d©un concurrent ou équipe, la récompense qui lui revient ne lui est remise que le 
jour où la Commission Sportive compétente aura statué sur ce cas. 
 
Article RSG 13 - Règlements des challenges nationaux  
 
RSG 13.1. Les règlements des challenges doivent être soumis à l©approbation de la Commission Sportive compétente. 
 
RSG 13.2. Si le challenge n’est pas remis en compétition dans les délais fixés par le règlement et qu’une plainte est 
déposée à ce sujet auprès de la Commission Sportive compétente, celle-ci prend les mesures nécessaires en s’inspirant 
des principes suivants: 

- organisation par le club détenteur; 
- si ce dernier est en même temps le club donateur et s©il refuse d’organiser la compétition, celle-ci peut être confiée 

après accord à l©un des détenteurs précédents, en suivant l©ordre chronologique inverse du palmarès. 
 
Article RSG 14 - Sélectionnés internationaux 
 
RSG 14.1. Le port de l©équipement national est obligatoire pour tout sélectionné lors de toute rencontre internationale à 
laquelle participe une délégation nationale et lors de tout stage organisé par la FRBN. 
 
RSG 14.2. L©équipement national doit être considéré comme personnel et ne peut être prêté. 
 
RSG 14.3. Le modèle de l©équipement national est exclusif et il est choisi par les directeurs techniques. 
 
RSG 14.4. Il est interdit à tout sélectionné d©une délégation nationale d©apposer ou d’imprimer une publicité commerciale 
personnelle sur l©équipement national autre que celle du sponsor national. 
Certaines exceptions peuvent être accordées moyennant l’accord du Comité de Direction ou du Conseil d’Administration. 
 
RSG 14.5. Un athlète qui ne donne pas suite, sans raison valable ou opposition de son club, à une convocation officielle de 
la fédération pour l’équipe nationale sera convoqué par la Commission Sportive compétente en première instance. 
 
RSG 14.6. En water-polo un joueur qui ne donne pas suite, sans raison valable ou opposition de son club, à une 
convocation officielle de la FRBN pour l’équipe nationale sera automatiquement suspendu pour le match suivant de ce 
championnat. 
S’il participe à ce match de championnat son club sera déclaré battu par forfait. 
  
Article RSG 15 – Officiels internationaux 
 
RSG 15.1. Tout officiel Belge, en ordre de licence, peut poser sa candidature comme officiel international sous l’approbation 
de la Commission Sportive concernée. 
 
RSG 15.2. Les candidatures sont examinées par la FINA ou la LEN et par la suite elles sont entérinées à condition de 
satisfaire aux critères internationaux. 
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RSG 15.3. Seuls les juges ou arbitres internationaux reconnus seront désignés par la FINA ou la LEN pour des 
championnats mondiaux ou européens à condition d’être proposé par la FRBN. En water-polo une désignation directe est 
possible sans l’avis de la FRBN. 
 
RSG 15.4. La candidature d’un juge international pour des championnats mondiaux ou européens est une initiative, soit 
fédérale, soit personnelle dans toutes les disciplines sauf le water-polo. 
 
RSG 15.5. En cas d’inscription d’une équipe de water-polo à des championnats mondiaux ou européens, la FRBN est 
obligée de désigner un arbitre dont les frais de déplacement et de séjour sont entièrement à charge de la FRBN. 
 
RSG 15.6. Le remboursement des frais de déplacement et de séjour des juges internationaux dans les autres disciplines est 
maximalisé à 400 �  par an à condition que les pièces justificatives soient présentées. 
 
Chapitre VI - REGLEMENT SPORTIF WATER-POLO 
 
Article RSWP 01 - Classement des joueurs suivant catégories FINA 
 
RSWP 01.1. "Minime" est le joueur, garçon ou fille, de 15 ans ou plus jeune pendant l©année de la compétition. 
 
RSWP 01.2. "Cadet" est le joueur de 16 ou 17 ans ou plus jeune pendant l©année de la compétition. 
 
RSWP 01.3. "Junior" est le joueur de 18, 19 ou 20 ans ou plus jeune pendant l©année de la compétition. 
 
Article RSWP 02 - Classement des joueurs suivant catégories LEN 
 
RSWP 02.1. "Youth" est le joueur de 15 à 18 ans pendant l©année de la compétition. 
 
RSWP 02.2. "Junior » est le joueur de 15 à 19 ans pendant l©année de la compétition. 
 
Article RSWP 03 - Classement des joueurs suivant catégories FRBN 
 
RSWP 03.1. « Caneton » est le joueur âgé de 8 à 11 ans pendant l’année où la compétition se termine. 
 
RSWP 03.2. “Benjamin” est le joueur âgé de 13 ans ou plus jeune pendant l’année où la compétition se termine. 
 
RSWP 03.3. "Minime" est le joueur âgé de 15 ans ou plus jeune pendant l©année où la compétition se termine. 
 
RSWP 03.4. "Cadet" est le joueur âgé de 17 ans ou plus jeune pendant l©année où la compétition se termine. 
 
RSWP 03.5. "Junior" est le joueur âgé de 20 ans ou plus jeune pendant l©année où la compétition se termine. 
 
RSWP 03.6. "Senior" est le joueur âgé de plus de 20 ans. 
 
Article RSWP 04 - Règles de water-polo 
 
RSWP 04.1. Le règlement appliqué en Belgique, pour toute compétition belge ouverte à participation internationale ou 
compétition internationale sur invitation, est le règlement établi par la F.I.N.A. en tenant compte des interprétations officielles 
publiées par la seule F.I.N.A. 
 
RSWP 04.2. Pour toute autre compétition en Belgique ce même règlement et les interprétations de la F.I.N.A. sont 
également applicables. Lorsqu©il y a nécessité et/ou lorsque des règles F.I.N.A. n©ont pas été prévues (par exemple des 
règlements d©âges), des règles à caractère national sont ajoutées. Le règlement, les interprétations, les ajoutes à caractère 
national, sont expliquées, interprétées et précisées dans le "MANUEL DES COMPETITIONS OFFICIELLES DE WATER-
POLO EN BELGIQUE". 
 
RSWP 04.3. La rédaction, le contenu et la mise à jour de ce manuel sont de la compétence exclusive de la Commission 
Sportive Water-Polo. 
 
RSWP 04.4. Chaque fédération régionale a la possibilité d©éditer, dans un chapitre prévu à cet effet, des règles et 
particularités régionales pour autant que celles-ci ne soient ni en contradiction avec le règlement de la F.I.N.A., ni avec le 
Manuel. 
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Chapitre VII - CHAMPIONNATS DE BELGIQUE DE WATER-POLO 
 
Article CBWP 01 - Programme 
 
CBWP 01.1. La FRBN organise chaque année les Championnats de Belgique de Water-polo pour Seniors, Juniors, Cadets, 
Minimes, Benjamins et Canetons pour autant qu©un nombre suffisant de clubs soient inscrits. 
 
CBWP 01.2. “Caneton” est le joueur de 8 à 11 ans, filles et garçons, pendant l’année où le championnat se termine. 
 
CBWP 01.3. “Benjamin” est le joueur de 11 à 13 ans, filles et garçons, pendant l’année où le championnat se termine. 
 
CBWP 01.4. "Minime" est le joueur de 15 ans pour les garçons, de 16 ans pour les filles, ou plus jeune pendant l©année où 
le championnat se termine. 
 
CBWP 01.5. "Cadet" est le joueur de 17 ans pour les garçons, ou plus jeune pendant l©année où le championnat se termine, 
pas de limite d’âge pour les filles. 
 
CBWP 01.6. "Junior" est le joueur de 20 ans ou plus jeune pendant l©année où le championnat se termine. 
 
CBWP 01.7. "Senior" est le joueur âgé de plus de 20 ans. 
 
CBWP 01.8. Tout joueur d©une catégorie d©âge peut jouer dans les catégories d©âge supérieures sauf la catégorie 
«Caneton» excepté pour la catégorie «benjamin». 
 
CBWP 01.9. La Commission Sportive Water-polo fait connaître au plus tard deux mois avant le début des championnats: 

- la composition des divisions par catégorie; 
- les modalités de la compétition; 
- les règles en matière de montée et de descente; 
- le règlement des play-offs. 

 
CBWP 01.10. Le calendrier complet est communiqué aux clubs inscrits au moins un mois avant le début des différents 
championnats. 
 
CBWP 01.11. Les championnats se déroulent sous les règlements de la FINA et de la LEN. 
 
Article CBWP 02 - Equipes mixtes 
 
CBWP 02.1. La participation d©équipes mixtes, filles et garçons, dans les divisions canetons, benjamins, minimes et cadets 
est autorisée. 
Il n’y a pas de limite d’âge pour les filles qui participent en division cadets (voir article CBWP 01.5.). 
 
CBWP 02.2. La participation d©une équipe formée uniquement de filles n©est autorisée qu’en division cadets. 
 
CBWP 02.3. Les autres championnats sont organisés séparément pour Dames et Messieurs. 
 
Article CBWP 03 - Inscriptions 
 
CBWP 03.1. Lors de l©inscription d©une équipe le club est obligé de renseigner les jours et les heures de disponibilité de leur 
piscine et quand les matches auront lieu. 
 
CBWP 03.2. Tout club inscrivant en championnat une seule équipe, quelle que soit la catégorie, doit disposer au moins d’un 
arbitre disponible. 
 
CBWP 03.3. Tout club inscrivant en championnat une équipe seniors et une seule équipe de jeunes, doit disposer au moins 
d’un arbitre disponible et d’un arbitre actif. 
 
CBWP 03.4. Tout club inscrivant en championnat une ou plusieurs équipes seniors et plusieurs équipes de jeunes doit 
disposer au moins de deux arbitres disponibles: ’un pour l’ensemble des équipes seniors et un pour l’ensemble des équipes 
de jeunes. 
 
CBWP 03.5. Au cas où cette obligation ne serait pas respectée à la date de clôture des inscriptions, les sanctions suivantes 
seront appliquées par arbitre manquant: 

- la première année, l©amende réglementaire; 
- la deuxième année, l©amende réglementaire doublée; 
- les années suivantes, l©amende réglementaire triplée. 
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CBWP 03.6. Le club en infraction avec le nombre requis d©arbitres devra, lors de la réunion du calendrier organisée par la 
Commission Sportive Water-polo, doit apporter la preuve du payement de l©amende infligée. 
 
CBWP 03.7. Les inscriptions du club, qui n©a pas payé l©amende, seront annulées à raison du nombre requis d©arbitres qui 
n©a pas été présenté et à raison du nombre d©équipes inscrites. 
 
CBWP 03.8. Tout nouveau club qui inscrit pour la première fois une équipe recevra un délai de deux ans pour être en ordre 
avec le nombre requis d©arbitres. 
 
CBWP 03.9. Tout club participant au championnat est tenu d©inscrire une équipe de jeunes ; le club en infraction sera 
pénalisé d©une amende réglementaire. 
 
CBWP 03.10. Tout club participant aux championnats est obligé de suivre scrupuleusement les instructions de la 
Commission Sportive Water-polo sinon le club en infraction sera pénalisé d©une amende réglementaire. 
 
CBWP 03.11. Une réinscription n’est possible que dans la division la plus inférieure du championnat. 
 
CBWP 03.12. Toute équipe qualifiée pour la montée doit s©inscrire la saison suivante dans la division supérieure pour 
laquelle elle s©est qualifiée sinon l’article CBWP 03.11 sera appliqué. 
 
Article CBWP 04 - Droits d'inscription 

 
Le droit d©inscription par équipe est fixé annuellement par le Comité de Direction. 
 
Article CBWP 05 - Retrait d'inscriptions 
 
CBWP 05.1. Le club qui retire une équipe après la clôture des inscriptions mais avant la réunion du calendrier sera 
sanctionné d©une amende fixée par le Comité de Direction. 
 
CBWP 05.2. Le retrait d’une équipe après la réunion de calendrier mais avant le début du championnat n’est pas admis; en 
plus des amendes prévues (voir articles CBWP 03.2 / 03.3. / 03.4. /03.5.) le club sera sanctionné de l’amende réglementaire 
(voir article CBWP 016 – 1er alinéa) pour tous les matches fixés. 
 
CBWP 05.3. Le retrait d©une équipe après le début du championnat n©est pas admis et en plus des amendes prévues (voir 
articles CBWP 03.2 / 03.3. / 03.4. / 03.5.) le club sera sanctionné de l’amende réglementaire pour forfait (voir tout l’article 
CBWP 016) pour tous les matches restants. 
 
CBWP 05.4. Le club qui n©est plus en mesure d©inscrire le même nombre d©équipes que la saison passée doit retirer l©équipe 
de la division la plus inférieure et doit le signaler au Secrétariat de la Commission Sportive Water-polo avant la date fixée. 
 
CBWP 05.5. Le droit d©inscription n©est pas remboursé en cas de retrait. 
 
Article CBWP 06 – Droit de participation – carte de joueur 
 
CBWP 06.1. La Commission Sportive Water-polo détermine chaque année le droit de participation des joueurs 
conformément aux articles RSG 01 / 02 / 03 / 04. 
 
CBWP 06.2. Les joueurs sont considérés comme athlètes individuels pour tous les règlements fédéraux et recevront une 
carte de joueur. 
La possession de cette carte est obligatoire le jour même de la rencontre pour pouvoir participer. 
 
CBWP 06.3. La carte de joueur est délivrée à chaque joueur conformément aux articles RSG 01 / 02 / 03 /04. 
 
CBWP 06.4. Tout joueur, obtenant une carte de joueur au cours de la saison, peut participer à toutes les rencontres à 
l’exception de la Division I (voir article 06.5.) 
 
CBWP 06.5. Le joueur de Division I doit posséder une carte de joueur au moins un jour avant la première rencontre du 
championnat. 
Lors de l’arrêt hivernal au milieu du championnat, les clubs de Division I auront la possibilité d’aligner de nouveaux joueurs 
pour autant qu’ils soient en règle avec les articles CBWP 06.2 et 06.3. 
 
CBWP 06.6. Le joueur, quelle que soit la division, qui est inscrit au cours de la saison, ne peut pas avoir participé au 
championnat avec un autre club ou dans une autre division, ainsi que dans un championnat de pays étranger au cours du 
Championnat de Belgique. 



� � � � � � ��� 	 
� � � � 
� 
� � 
� � 
� � 
� � �� ��� 	 

�

� � � � �� � �� 	 
� � � � ��� � 
� � �� � �� � 
� 




� � � � � � � � 



 

23 

CBWP 06.7. L’envoi des listes des joueurs au Secrétariat Général est obligatoire pour tous les clubs. 
Ces listes doivent être envoyées au plus tard trois semaines avant le début du championnat et peuvent être complétées par 
de nouveaux joueurs conformément à l’article 06.5. 
 
CBWP 06.8. Dès le début du championnat les joueurs sont qualifiés pour être alignés dans une équipe d©une division bien 
précise et par après ne peuvent plus jouer dans une division inférieure au cours du championnat. 
 
CBWP 06.9. Si un club aligne deux équipes de jeunes dans une même catégorie d©âge, la règle suivante est d©application: 

- un joueur est qualifié pour l©équipe "A" ou pour l©équipe "B" dès qu©il a pris part à deux matches même si ce n©est 
qu©en partie; 

- un joueur de l©équipe "B" peut remplacer un joueur de l©équipe "A"; 
- un joueur de l©équipe "A" ne peut être aligné dans l©équipe "B" qu©après avoir laissé passer sans jouer deux 

matches consécutifs de l©équipe "A". 
 
Article CBWP 07 - Qualification des arbitres 
 
CBWP 07.1. Est considéré comme arbitre actif, celui qui a répondu au moins à 70 % des désignations de la Commission 
Centrale des Arbitres lors de la saison précédente et qui n©a pas atteint l©âge de 55 ans. 
 
CBWP 07.2. Est considéré comme arbitre disponible, l©arbitre actif qui donne priorité à sa fonction d©arbitre par rapport à 
toute autre fonction (entraîneur, coach, joueur, etc.), c©est-à-dire, celui qui est à la disposition de la C.C.A. même le jour où 
les équipes de son club jouent. 
 
Article CBWP 08 - Conditions techniques 
 
CBWP 08.1. Conformément aux dimensions du champ de jeu reprises dans la règle WP 1.2 et 1.3, les clubs sont tenus de 
faire jouer leurs matches dans des champs de jeu qui satisfont aux dimensions maximales. 
 
CBWP 08.2. Toutefois dans des cas exceptionnels la Commission Sportive Water-polo peut accorder une dérogation à cette 
imposition. 
 
CBWP 08.3. Toute demande de dérogation éventuelle sera introduite deux mois avant le début des championnats. 
 
CBWP 08.4. Cette dérogation en ce qui concerne la profondeur de la piscine est limitée à 1 mètre pour toutes les divisions. 
 
CBWP 08.5. Tous les matches des play-offs des championnats seront joués en champ de jeu de 20 X 30 mètres et 
profondeur minimale de 1,80 mètres sauf dérogation accordée par la Commission Sportive Water-polo. 
 
CBWP 08.6. Le temps de jeu et le temps de possession du ballon doivent être bien visibles au moyen d©horloges 
électroniques à cadran digital. 
L©installation de cet appareillage est obligatoire pour les clubs de divisions I et II. 
 
CBWP 08.7. Deux chronos manuels avec cadran seront à la disposition de tous les officiels sur la table de jury. 
 
CBWP 08.8. La température de l©eau ne peut être inférieure à 20°C et les matches doivent être joués en eau sans courants. 
 
CBWP 08.9. Le club organisateur dispose de tout le matériel requis et il est responsable de son bon état sinon le club 
encourt une amende. 
 
Article CBWP 09 - Organisation 
 
CBWP 09.1. Les visiteurs portent le bonnet bleu et les visités le bonnet blanc, chaque équipe doit être en possession de ses 
propres bonnets. 
 
CBWP 09.2. L’attribution des points de tous les matches, dans chaque série ou division, est réglée comme suit: 

1° deux points en cas de victoire; 
2° un point en cas de match nul; 
3° zéro point en cas de défaite. 
 

CBWP 09.3. Le classement définitif des équipes dans chaque série ou division est établi selon les critères suivants et dans 
l©ordre ci-après: 

1° le plus grand nombre de points obtenus; 
2° le plus grand nombre de victoires; 
3° le résultat entre les deux équipes ; 
4° la différence de buts inscrits; 
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5° le plus grand nombre de buts inscrits. 
 
CBWP 09.4. Les test-matches seront joués en piscine neutre, avec champ de jeu avec dimensions maximales sauf 
dérogation accordée par la Commission Sportive Water-polo (voir article CBWP 08.1.). 
 
CBWP 09.5. Les extra-times se dérouleront suivant les règles WP 11.3 jusqu©à l©obtention d©un résultat définitif. 
 
Article CBWP 10 - Remise des matches 
 
Aucun match ne peut être remis sauf cas de force majeur reconnu comme tel par la Commission Sportive Water-polo. 
 
Article CBWP 11 - Matches à rejouer 
 
CBWP 11.1. Seul la Commission Sportive Water-polo peut décider qu©un match doit être rejoué, à quelle date et dans quelle 
piscine. 
 
CBWP 11.2. Si un match doit être rejoué les clubs concernés sont autorisés de composer sans contraintes leur équipe. 
 
CBWP 11.3. Pour pouvoir prendre part au match les joueurs alignés doivent cependant avoir la même qualification que les 
joueurs du match annulé. 
 
CBWP 11.4. Toute équipe s©alignant avec un joueur non qualifié ou non licencié perd le match par forfait. 
 
Article CBWP 12 - Médailles 
  
CBWP 12.1. Les résultats et les classements sont entérinés par la Commission Sportive Water-polo à la fin du 
championnat. 
 
CBWP 12.2. Le club champion de chaque division reçoit quinze médailles et éventuellement la garde d©un challenge 
national. 
 
CBWP 12.3. Trois séries de quinze médailles seront prévues pour les clubs vainqueurs de chaque division de jeunes. 
 
Article CBWP 13 - Heures des matches 
 
CBWP 13.1. Le champ de jeu et la table de jury (feuilles de match et les chronos) seront prêts au moins quinze minutes 
avant le début de la rencontre. 
 
CBWP 13.2. Chaque équipe est obligée de se présenter auprès de l©arbitre au moins dix minutes avant le début de la 
rencontre. 
 
CBWP 13.3. En cas d©arrivée tardive d’une équipe, l©arbitre mentionnera sur la feuille de match la raison de ce retard et fera 
contresigner la feuille par le délégué du club ou le capitaine de l©équipe en défaut. 
 
CBWP 13.4. La raison invoquée sera examinée ultérieurement par la Commission Sportive Water-Polo qui exigera 
l©application d©une amende au Comité de Direction si les renseignements s©avèrent inexacts. 
 
CBWP 13.5. L©arbitre fera acter l©absence d©une équipe quinze minutes après l©heure officielle du début de la rencontre, le 
mentionnera sur la feuille de match qu©il complètera comme il est d©usage. 
 
Article CBWP 14 - Matches publiques 
 
CBWP 14.1. Si la conduite des spectateurs est de nature à empêcher le déroulement normal du match, la Commission 
Sportive Water-polo peut, sur base du rapport de l©arbitre, interdire l©accès du public aux matches suivants et proposer au 
Comité de Direction l©application d©une amende. 
 
CBWP 14.2. En cas d©arrêt définitif d©un match pour la raison invoquée dans l’article CBWP 14.1, la Commission Sportive 
Water-polo décide du résultat sportif à enregistrer. 
 
Article CBWP 15 - Police des matches 
 
CBWP 15.1. Le club organisateur est tenu de déléguer un de ses membres à la piscine pendant toute la durée de la 
rencontre. 
 
CBWP 15.2. Celui-ci se tient de manière permanente à la disposition de l©arbitre. 
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CBWP 15.3. Le secrétaire de table inscrira le nom du délégué sur la feuille de match. 
 
CBWP 15.4. Ce délégué doit appartenir au comité du club organisateur et doit être en possession d©une licence valable. 
 
CBWP 15.5. Chaque club organisateur est tenu d©assurer la protection des arbitres, des joueurs et des officiels. 
 
CBWP 15.6. Le délégué officiel du club organisateur et toutes les personnes ayant une fonction officielle et qui sont 
mentionnées sur la feuille de match doivent suivre les directives des arbitres. 
 
CBWP 15.7. Le club organisateur doit veiller à ce que le public et les joueurs n©aient pas accès à la zone neutre de la 
piscine réservée aux arbitres et officiels. 
 
CBWP 15.8. Lorsque les joueurs quittent l©eau le service d©ordre doit les conduire immédiatement vers les vestiaires. 
 
CBWP 15.9. Celui-ci doit prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher le public d©avoir accès aux vestiaires des 
joueurs, des arbitres et des officiels. 
 
Article CBWP 16 - Forfaits 
 
CBWP 16.1. Un score de 10<>0 sanctionne le forfait. 
 
CBWP 16.2. Tout forfait est pénalisé comme suit: 

- amende réglementaire au profit de la FRBN; 
- payement de sept billets de chemin de fer (2e classe) au club lésé avec minimum de 25 � ; 
- payement des frais de déplacements et de séjour du ou des arbitres. 

 
CBWP 16.3. Le forfait est acté automatiquement dans les cas suivants: 

- retrait d©une équipe après la date de clôture des inscriptions; 
- retrait général d©une équipe au cours du championnat; 
- absence d©une équipe lors d©un match officiel du championnat; 
- manque de joueurs lors d©un match (moins de 5 joueurs); 
- abandon lors d©un match (tous les joueurs quittent l©eau avant la fin de la rencontre); 
- aligner un joueur non qualifié ; 
- aligner un joueur ne possédant pas de carte de joueur; 
- aligner un joueur disposant d’une carte de joueur d©un autre club; 
- décision de la Commission Sportive Water-polo dans des cas bien particuliers. 

 
Article CBWP 17 - Arbitres 
 
CBWP 17.1. Les arbitres sont désignés par la Commission Centrale des Arbitres au moins trente jours avant la rencontre. 
 
CBWP 17.2. Aucun club n©a le droit de récuser un arbitre. 
 
CBWP 17.3. La conduite d©un match peut être assurée par un seul arbitre ou par deux arbitres qui doivent être présents au 
moins 30 minutes avant le début de la rencontre. 
 
CBWP 17.4. Un arbitre qui se présente en retard ne peut pas prendre la place de son remplaçant durant le match. 
 
CBWP 17.5. Les arbitres doivent être neutres en d©autres termes: ne pas appartenir à l©un des deux clubs engagés. 
 
Article CBWP 18 - Frais de déplacements des arbitres 
  
CBWP 18.1. Le tarif pour le remboursement des frais de déplacements est fixé sur base d©un tarif kilométrique par la 
Commission Centrale des Arbitres puis entériné par le Comité de Direction. 
 
CBWP 18.2. Les frais de déplacements sont repris dans un décompte général à la fin du championnat et partagés 
proportionnellement entre tous les clubs. 
 
CBWP 18.3. Les frais de déplacements sont payés aux arbitres avant la rencontre par le club organisateur de façon 
discrète, les arbitres donnent quittance sur la feuille de match. 
 
CBWP 18.4. Le club qui ne respecte pas les dispositions reprises ci-dessus sera pénalisé par une amende réglementaire 
qui, en cas de récidive, sera doublée ; la Commission Sportive Water-polo pourra prendre des mesures plus sévères envers 
le club en infraction. 
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Article CBWP 19 - Absence des arbitres 
 
CBWP 19.1. Toute absence d©un arbitre est examinée par la Commission Centrale des Arbitres. 
 
CBWP 19.2. En cas d©absence injustifiée la Commission Centrale des Arbitres prendra des sanctions envers l©arbitre en 
défaut. 
 
CBWP 19.3. En cas d©absence des arbitres désignés, les clubs sont obligés de faire appel à tout arbitre officiel présent, en 
priorité neutre. 
 
CBWP 19.4. S©il y a désaccord, on procède entre les arbitres présents à un tirage au sort qui sera déterminant pour la 
conduite du match. 
 
CBWP 19.5. Même en cas d’absence totale d’arbitres à la piscine la rencontre aura toujours lieu et sera conduite par un 
officiel voire un spectateur. 
 
Article CBWP 20 - Chronométreurs et juges de buts 
 
Les chronométreurs et juges de buts sont désignés par le club organisateur et ceux-ci doivent posséder une licence ou la 
carte d’officiel. 
 
Article CBWP 21 - Feuilles de matches 
 
CBWP 21.1. L©emploi des feuilles officielles de matches en cinq exemplaires est obligatoire. 
 
CBWP 21.2. Quinze minutes avant le début de la rencontre les capitaines d©équipe ou les délégués de club doivent remplir 
les noms et prénoms de tous les joueurs sur la feuille de match et présenter les cartes de joueur. 
 
CBWP 21.3. La feuille de match doit être remplie et complétée correctement par le secrétaire de table. 
A la fin de la rencontre, les délégués de club contresignent les premiers la feuille de match, les arbitres par après. 
 
CBWP 21.4. Les feuilles de matches doivent être envoyées en trois exemplaires au responsable désigné endéans les 48 
heures par le club organisateur sous peine d©une amende réglementaire en cas d©omission. 
 
CBWP 21.5. Tout rapport d©arbitre relatif à des faits, qui se sont produits lors de la rencontre, doit être signalé sur la feuille 
de match. 
 
CBWP 21.6. Les rapports d©arbitres sont envoyés endéans les 48 heures au Secrétariat Général sinon ils seront considérés 
comme irrecevables. 
 
CBWP 21.7. Seuls les rapports nécessitant ultérieurement une suite juridique, sont copiés et transmis à la Commission 
Sportive Water-polo, à la Commission Centrale des Arbitres et aux clubs concernés. 
 
CBWP 21.8. Les clubs et les arbitres doivent contrôler que les feuilles de matches soient remplies correctement (date, 
numéro de match, heure, piscine, noms et prénoms des joueurs, noms des délégués, exclusions, résultats, signatures, 
etc...) sinon une plainte ou un rapport pourrait être considéré comme irrecevable. 
 
CBWP 21.9. Le club visité a toujours la responsabilité de la feuille de match après la rencontre. 
 
CBWP 21.10. Les feuilles de match sont contrôlées chaque semaine par le responsable désigné de la Commission Sportive 
Water-polo. 
Le responsable désigné dispose d’un délai de deux semaines pour avertir le club fautif de certaines irrégularités. 
Ensuite la Commission Sportive Water-polo jugera lors de sa prochaine réunion après ce délai si le score forfait sera 
appliqué. 
Les irrégularités faisant l’objet d’une plainte sont examinées suivant les règlements d’usage. 
 
Article CBWP 22 - Plaintes et réclamations 
 
CBWP 22.1. En cas de réclamation ou de plainte le club doit, endéans les 30 minutes après le match, indiquer sur la feuille 
de match: 

- qu©elle dépose réclamation; 
- les arbitres contresignent ensuite la feuille de match. 

 
CBWP 22.2. Ensuite la plainte ou la réclamation est traitée suivant les règles reprises aux Chapitres I, XV et XVI de la 2e 
Partie du Règlement d©Ordre Intérieur. 
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EXTRAIT DU TABLEAU: DROITS – AMENDES – INSCRIPTIONS 
 

DROITS – AMENDES – INSCRIPTIONS – 15/09/2004 
 

N° Art. Libellé Montant 
�  

GENERALITES 
RG 14 Ne pas respecter les règlements de la FRBN 25 

JD 03.1 Droit pour plainte en 1ère instance 63 
JD 03.2 Droit d©appel 126 

RSG 09.2 Participation de Dames aux compétions pour Hommes et vice-versa 63 
RSG 06 Fraude lors d©inscriptions aux compétions ouverte ou non 126 

WATER-POLO 
CBWP 03.5 Manque d©arbitres (amende par arbitre): 

·  1° Année 
·  2° Année 
·  3° Année 

 
250 
500 
750 

CBWP 03.9 Pas d©inscription d©équipe de jeunes d©un club de Division I 250 
CBWP 03.10 Non observation des directives de la Commission Sportive 13 

CBWP 04 Droits d©inscription (par équipe) pour les Championnats de Belgique de 
Water-Polo 

Cf. CD 

CBWP 05.1 Retrait d©une équipe inscrite avant la réunion du calendrier Cf. CD 
CBWP 05.2 Retrait d©une équipe inscrite après la réunion du calendrier mais avant le 

début Championnat 
Cf. CD 

+ 
application 
des Art.: 
CBWP 
03.2 
03.3 
03.4 
03.5 

CBWP 05.3 Retrait d©une équipe inscrite après le début du Championnat Cf. CD 
+ 

application 
des Art.: 
CBWP 
03.2 
03.3 
03.4 
03.5 
16.2 

CBWP 13.4 Fausse justification pour début tardif d©un match Cf. CD 
CBWP 14.1 Arrêt du match ou impossibilité de jouer le match suite à l©attitude du public Cf. CD 
CBWP 16 Forfait pour un match 50 

+ 
application 
des Art.: 
CBWP 
16.2.2) 
16.2.3) 

CBWP 18.4 Omission du remboursement des frais de déplacement des arbitres Cf. CD et 
CSWP 

CBWP 08.9 Manque d©appareillage requis 
Utilisation d©un ballon non-conforme 

25 
50 

CBWP 21 Feuilles de match: 
·  envoi tardif 
·  pas d©envoi 
·  feuille non réglementaire 
·  modifications à une feuille de match après la fin d©une rencontre 

 
25 

126 
25 

126 
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EXTRAITS DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR 
 
Chapitre XVI JURIDICTION 

 
Article JD 01 - Niveaux de juridiction 
 
JD 01.1. Trois niveaux de juridiction sont prévus: 

- en première instance la Commission Centrale des Arbitres, les commissions de discipline des Commissions 
Sportives, les Cellules Sportives, le Comité de Direction et le Conseil d’Administration; 

- en appel le Conseil d’Administration et la Commission des Sages; 
- en cassation la Commission des Sages. 

 
JD 01.2. Tout dossier ne peut être examiné qu’à deux reprises à deux niveaux différents. 
 
Article JD 02 - Tableau général de juridiction 
 
Pour plus de précision, le tableau ci-dessous indique les cas qui peuvent se présenter: 
 

Nature des plaintes / réclamations 1ière Instance Appel 
a) N©intéressant que des clubs ou des 
athlètes appartenant à un même district ou 
la même fédération régionale 

Voir règlement des fédérations 
régionales 

 

b) Intéressants des clubs ou des athlètes 
appartenant à des fédérations différentes 

Commission de discipline 
concernée 

Conseil d©administration 
ou Comité de Direction 

ou Cellule Sportive 
c) Concernant un Championnat de Belgique Commission de discipline 

concernée 
Conseil d©administration 
ou Comité de Direction 

ou Cellule Sportive 
d) Concernant tout litiges survenu dans le 
cadre de toute rencontre de water-polo 

Commission de discipline 
concernée 

Conseil d©administration 
ou Comité de Direction 

ou Cellule Sportive 
e) Se rapportant à des matchs de sélection, 
d©entraînements ou de Sélections Belges 

Commission de discipline 
concernée 

Conseil d©administration 
ou Comité de Direction 

ou Cellule Sportive 
f) Concernant des peines à infliger aux 
arbitres de water-polo 

Commission Centrale des Arbitres Conseil d©administration 
ou Comité de Direction 

g) Se rapportant à un membre d©une 
Commission Sportive 

Conseil d©Administration Commission des Sages 

h) Se rapportant à un membre du Conseil 
d©administration 

Commission des Sages Pas d©appel 

i) Demande de requalification et cas graves Conseil d©Administration Commission des Sages 
j) Cas non prévus Commission de discipline 

concernée 
Conseil d©administration 
ou Comité de Direction 

ou Cellule Sportive 
k) Cas de dopage Commission de discipline 

concernée 
Conseil d©administration 
ou Comité de Direction 

ou Cellule Sportive 
l) Vice de procédure ne première instance Conseil d©administration Commission des Sages 
m) Vice de procédure en cas d©appel Commissions des Sages Pas d©appels 
 
Article JD 03 – Droits 
 
JD 03.1. Le club qui introduit une plainte ou une réclamation auprès une Commission de Discipline s©engage à payer en 
première instance la somme fixée dans le tableau des amendes des règlements. 
 
JD 03.2. En cas d©appel cette somme est doublée. 
 
JD 03.3. Ces sommes doivent être versées en même temps que l©introduction de la plainte, de la réclamation et de l©appel 
sinon le club encourt une amende pour chef de retard. 
 
JD 03.4. Si les droits ne sont pas payés par le plaignant suivant le délai prévu ci-dessus le non-lieu sera appliqué. 
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JD 03.5. Si une peine prononcée en première instance est réduite en appel, le droit sera remboursé à moins que le verdict 
stipule un autre règlement. 
 
Article JD 04 – Réunions 
 
JD 04.1. Les Commissions de Discipline se réuniront en fonction de l©ordre du jour. 
 
JD 04.2. Toute plainte, réclamation et cas d©appel sera examinée endéans un délai raisonnable qui suit leur introduction. 
 
Article JD 05 – Comparutions 
 
JD 05.1. Lorsqu©un athlète ou un membre d©un club est convoqué devant une Commission de Discipline, il peut se faire 
assister par un membre licencié de son club, choisi par lui et habilité à prendre sa défense, et/ou par un conseiller ou dans 
le cas d©un mineur d©âge par ses parents. 
 
JD 05.2. Le plaignant ou le comparant est interrogé dans une des langues nationales de son choix. 
 
JD 05.3. Tout athlète ou membre d©un club, convoqué conformément aux règlements par lettre recommandée, doit assister 
à la réunion ou s©y faire représenter. 
 
Article JD 06 - Audition des intéressés 
 
JD 06.1. Une mesure ne peut être prise à l©encontre d©un athlète, d’un officiel ou d’un club sans convocation par lettre 
recommandée émanant de la Commission de Discipline à l©exception des sanctions automatiques prévues en water-polo. 
 
JD 06.2. Les personnes concernées sont convoquées par l©intermédiaire et sous la responsabilité du secrétaire ou du 
président de leur club. 
 
JD 06.3. Les clubs sont ainsi tenus au courant de la correspondance concernant leurs licenciés et peuvent éventuellement 
intervenir auprès de ceux-ci afin qu©ils y donnent suite. 
 
JD 06.4. Toute convocation se fait par lettre recommandée, tant pour les comparants, que pour les plaignants et pour les 
témoins éventuels, elle doit en mentionner le motif. 
 
JD 06.5. Une suspension jusqu©à comparution volontaire peut être prononcée contre tout athlète, officiel ou club dûment 
convoqué qui ne se présente pas. 
 
JD 06.6. Il en est de même des athlètes, officiels ou clubs qui, étant empêchés et excusés, ne produisent pas des 
explications écrites permettant éventuellement à la Commission de Discipline de juger en leur absence. 
 
JD 06.7. A cet effet, le secrétaire de la Commission de Discipline concernée adresse aux clubs des parties concernées un 
dossier complet reprenant toutes les pièces ou courrier concernant l©affaire à juger. 
 
Article JD 07 - Plaintes et réclamations 
 
JD 07.1. Les plaintes ou réclamations sont possibles: 

- si les règles d©organisation de la compétition ne sont pas observées; 
- si les règles sportives sont enfreintes; 
- si d©autres conditions imprévisibles empêchent le déroulement normal de la compétition et lèsent les concurrents; 
- en cas de contestation contre une instance décisionnelle. 

 
JD 07.2. Les plaintes ou réclamations doivent être soumises au juge ou à l©arbitre par écrit, par le délégué ou par un officiel 
habilité endéans les 30 minutes après la fin officielle de la compétition ou du match en cause. 
 
JD 07.3. Si des conditions susceptibles d©entraîner une plainte ou réclamation sont constatées avant la compétition, la 
plainte ou la réclamation doit être déposée avant que le signal de départ soit donné. 
 
JD 07.4. Toutes les plaintes ou réclamations sont examinées par le juge ou par l’arbitre suivant les règles de procédure de 
la discipline concernée. 
Il doit donner les raisons de sa décision s©il rejette la plainte ou la réclamation. 
Le délégué officiel peut interjeter appel à ce refus auprès de l©instance décisionnelle compétente, ou même auprès du 
secrétaire général, endéans les cinq jours ouvrables qui suivent la date du litige et ceci par lettre recommandée. 
 
JD 07.5. Toutes les plaintes ou réclamations qui ne sont pas relatives au déroulement sportif d©une compétition doivent être 
introduites auprès du secrétaire général par lettre recommandée endéans les 48 heures. 
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Article JD 08 - Décisions de première instance 
 
JD 08.1. Les peines prononcées en première instance sont communiquées aux intéressés et leur club par lettre 
recommandée le plus tôt possible après la séance. 
Elles entrent en vigueur trois jours ouvrables après la date d©envoi à moins que l©intéressé introduit un appel (voir Article JD 
09 ci-après). 
 
JD 08.2. La Commission de Discipline décide à qui incombent les frais occasionnés pour toute plainte ou réclamation 
examinée en première instance. 
 
Article JD 09 – Appel 
 
JD 09.1. Quelque soit le jugement de première instance, il ne peut être interjeté qu©un seul appel (voir tableau Article JD 02). 
 
JD 09.2. L’introduction de l’appel doit se faire endéans les quatre jours ouvrables auprès de la Commission de Discipline du 
Conseil d’Administration, du Comité de Direction, de la Cellule Sportive ou de la Commission des Sages. 
 
JD 09.3. L©appel est suspensif pour tout jugement prononcé en première instance sauf mais les droits ne sont pas 
remboursés. 
 
JD 09.4. Pour toute plainte ou réclamation examinée en appel, la Commission de Discipline décide à qui incombent les frais 
occasionnés. 
 
Article JD 010 - Cassation et évocation 
 
JD 010.1. La cassation n©est possible qu©en cas de vice de procédure dûment constaté lors de l©appel. 
 
JD 010.2. Seule la Commission des Sages est compétente pour examiner les cas susceptibles de cassation. 
 
JD 010.3. Les cas d©évocation sont examinés uniquement par le Conseil d’Administration ou par la Commission des Sages 
pour autant que de nouveaux éléments le justifient. 
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TABLEAU DES SANCTIONS AUTOMATIQUES 
 

INFRACTIONS: CATEGORIES BASE RECIDIVE 
Contestation des décisions arbitrale OUT-DEF avec remplacement 

Rapport à l©appréciation de l©arbitre selon la gravité 
La Commission de Discipline Water-Polo jugera suivant 
rapport. 

 

Injures, menace et violence verbale, gestes obscènes 
envers l©arbitre ou officiels 
 

OUT-DEF avec remplacement 
CARTON ROUGE pour le coach 
 
+ 1 Match minimum (sanction automatique signifiée par 
l©arbitre sur la feuille de match et contresignée par le club) 
 
Rapport obligatoire 

En tous cas de récidives le joueur ou le coach concerné 
sera convoqué à la prochaine réunion. La Commission de 
Discipline Water-Polo jugera suivant rapport. 

Brutalité envers adversaire (coup de poings, frappe, etc…) 
agression ou violence physique envers l©arbitre ou officiels 
(jeter de l©eau ou ballon) 

OUT-DEF sans remplacement 
 
+ 2 Match minimum (sanction automatique signifiée par 
l©arbitre sur la feuille de match et contresignée par le club) 
 
Rapport obligatoire 

En tous cas de récidives le joueur ou le coach concerné 
sera convoqué à la prochaine réunion. 
1ière récidive = +2 matchs supplémentaires 
2ième récidive = +4 matchs supplémentaires 

 
Les rapports doivent être envoyés dans les 48 heures à: FRBN – Rue du Chevreuil, 28 – 1000 Bruxelles 
 
REMARQUES IMPORTANTES 

1. Récidive = pendant deux années à partir de la date à laquelle la sanction a été prononcée. 
2. Sanctions automatiques sont sans appel. 
3. Sanction automatique pour coach: suspension de toute fonction officielle et comme joueur. 
4. En cas de récidive la sanction automatique reste d©application. 
5. Match "première" + "réserve" = UN MATCH 
6. Champ d'application: Toutes les peines et sanctions personnelles prononcées par la Commission de Discipline ainsi que les sanctions automatiques restent TOUJOURS 

d©application, même si le joueur change de catégorie, de division et/ou de club. 
7. Tout cas non prévu: La Commission de Discipline jugera suivant rapport. 
8. Championnat et Coupe sont considérés comme 1 compétition. Toute sanction entre en vigueur à partir de la rencontre suivante, soit en compétition, soit en coupe. 
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CHAPITRE V – CELLULES SPORTIVES 
 
Article CELS 01 - Composition 
 
CELS 01.1. Une Cellule Sportive est mise en place pour chaque discipline à titre de délégation restreinte du Conseil 
d’Administration afin de traiter les questions spécifiques de la discipline. 
 
CELS 01.2. La Cellule Sportive se compose de neuf membres: le président national, le président de la Fédération 
Francophone Belge de Natation, le président de la Vlaamse Zwemfederatie, un administrateur de chaque fédération 
régionale, deux membres du comité sportif de chaque fédération régionale, auxquels sont adjoints le secrétaire manager 
comme rapporteur et les directeurs techniques comme consultants. 
 
CELS 01.3. Les membres des Cellules Sportives sont tous mandatés par leur fédération régionale respective avec pouvoir 
de décision. 
 
Article CELS 02 - Attributions 
 
CELS 02.1. Le rôle de la Cellule Sportive est: 
sur le plan sportif: 
a) déterminer une vision générale de sa discipline et en assumer la direction sportive; 
b) approuver la sélection des équipes nationales pour les rencontres internationales; 
c) approuver le calendrier sportif national; 
d) évaluer les manifestations internationales et les championnats nationaux; 
e) approuver les critères de sélection sur le plan financier; 
sur le plan financier: 
f) apporter les éventuelles modifications au programme des Championnats de Belgique ayant une implication financière 

sur le plan juridique; 
sur le plan juridique: 
g) examiner en appel les dossiers introduits contre les décisions prises par les organes de juridiction de première instance; 
 
CELS 02.2. Tout autre point n’est pas de la compétence de la Cellule Sportive. 
 
Article CELS 03 - Réunions 
 
CELS 03.1. Les différentes Cellules Sportives se réunissent au moins: 

a) en natation – quatre fois par an; 
b) en water-polo – trois fois par an; 
c) en nage synchronisée – deux fois par an; 
d) en plongeon – une fois par an; 
e) en eau libre – une fois par an; 
f) en maîtres – une fois par an. 

 
CELS 03.2. La Cellule Sportive se réunit également à la demande du président national ou d’une fédération régionale. 
 
Article CELS 04 – Décisions 
 
CELS 04.1. Toutes les décisions de la Cellule Sportive doivent être obligatoirement entérinées par au moins deux membres 
du Conseil d’Administration de chaque fédération régionale. 
 
CELS 04.2. Le président national dispose également d’une voix mais non prépondérante. 
 
CELS 04.3. Les décisions sont prises à la majorité. 
 
CELS 04.4. Les votes se déroulent par un nombre égal de votants par fédération régionale. 
 
CELS 04.5. En cas d’empêchement d’un président de fédération régionale, il donnera procuration à un membre de son 
Conseil d’Administration. 
 
CELS 04.6. En cas de blocage d’un vote le litige sera soumis au Comité de Direction. 
 
CELS 04.7. Toutes les décisions de la Cellule Sportive sont irrévocables sous réserve de ratification par le Conseil 
d’Administration. 
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CHAPITRE VII – COMMISSION SPORTIVE WATER-POLO 
 
Article CSWP 01 – Composition 
 
CSWP 01.1. La Commission Sportive Water-polo est composée de quatre membres, désignés paritairement parmi les 
membres élus des Comités Sportifs de leur fédération régionale respective. 
 
CSWP 01.2. Le Conseil d’Administration se réserve le droit de coopter un membre sur proposition des Conseils 
d©Administration des fédérations régionales. 
 
CSWP 01.3. La commission choisit tous les deux ans un président national parmi ses membres élus. 
 
CSWP 01.4. Le président n’a pas de voix prépondérante. 
 
CSWP 01.5. Un tour de rôle linguistique sera respecté pour la présidence. 
 
CSWP 01.6. La Commission choisit un vice-président du rôle linguistique différent de celui du président et un secrétaire. 
 
CSWP 01.7. La fonction de secrétaire de la Commission Sportive est assurée par le responsable désigné. 
 
CSWP 01.8. Les directeurs techniques de chaque fédération régionale, le ou les entraîneurs nationaux, le ou les team 
managers et le président de la Commission Centrale des Arbitres, sont invités aux réunions comme consultants. 
 
Article CSWP 02 - Incompatibilité 
 
En aucun cas les membres de la commission ne peuvent pas être des arbitres pratiquants. 
 
Article CSWP 03 - Attributions 
 
CSWP 03.1. Le rôle de la commission consiste, en collaboration et sous le contrôle de la Cellule de Direction Water-polo, à: 
a) assurer la préparation des équipes nationales; 
b) proposer les entraîneurs et les team managers pour les équipes nationales; 
c) procéder à la sélection des équipes nationales pour les rencontres internationales et proposer à la Cellule Sportive 

Water-polo la liste des accompagnateurs à l©exception du chef de délégation. 
 
CSWP 03.2. Sur base autonome les attributions suivantes de la Commission Sportive Water-polo sont: 
a) examiner et assurer le suivi technique et sportif de la discipline; 
b) collaborer au perfectionnement des entraîneurs de clubs, sous forme de plannings, de colloques, de conférences, etc..; 
c) adapter les règlements sportifs; 
d) s©occuper de l©organisation complète des championnats nationaux, c’est-à-dire, établir le calendrier, inviter les clubs 

participants à la réunion qui aura lieu à cet effet, centraliser et entériner les résultats, procéder aux classements des 
divisions, etc..; 

e) désigner un jury, excepté les arbitres, pour les rencontres internationales se déroulant en Belgique, pour test-matches 
et les play-offs des championnats; 

 
CSWP 03.3. Tout autre point ne fait pas partie des attributions de la Commission Sportive. 
 
Article CSWP 04 – Décisions 
 
Toutes les décisions de la Commission Sportive sont soumises à Cellule Sportive pour ratification. 
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CHAPITRE VIII – COMMISSION DISCIPLINAIRE DE WATER-POLO 
 
Article CDWP 01 – Composition 
 
CDWP 01.1. La Commission Disciplinaire Water-polo est composée de quatre membres, deux de chaque fédération 
régionale désignés parmi les trois personnes proposées par la fédération régionale. 
 
CDWP 01.2. Les membres proposés auront de préférence une formation juridique. 
 
CDWP 01.3. Le Comité de Direction se réserve le droit de coopter des membres. 
 
CDWP 01.4. La Commission de Discipline sera assistée par un conseiller juridique désigné par le Comité de Direction. 
Le conseiller juridique est invité à la demande de la Commission de Discipline si l’ordre du jour le nécessite. 
 
CDWP 01.5. La commission choisit tous les deux ans un président parmi les membres élus. 
 
CDWP 01.6. Le président n’a pas de voix prépondérante. 
 
CDWP 01.7. Un tour de rôle linguistique sera respecté pour la présidence. 
 
CDWP 01.8. La commission choisit également un vice-président du rôle linguistique différent de celui du président. 
 
CDWP 01.9. Le secrétaire-manager fédéral est adjoint comme rapporteur sans voix délibérative. 
 
Article CDWP 02 - Incompatibilité 
 
En aucun cas les membres de la Commission Disciplinaire ne peuvent pas faire partie d’une autre commission fédérale ou 
être des arbitres pratiquants (conformément à l’article FCD 03 – Chapitre XV). 
 
Article CDWP 03 - Attributions 
 
CDWP 03.1. Le rôle de la commission consiste à examiner et trancher en première instance tous les litiges survenus dans 
le cadre d’une rencontre officielle de water-polo. 
 
CDWP 03.2. Le secrétaire manager constitue un dossier complet qu’il transmet à toutes les parties concernées, aux 
membres de la commission et au conseiller juridique. 
 
Article CDWP 04 – Décisions 
 
CDWP 04.1. Toutes les décisions de la Commission Disciplinaire sont immédiatement d’application en conformité avec 
l’article JD 08 – Chapitre XVI. 
 
CDWP 04.2. L’appel est possible en conformité avec l’article JD 09 – Chapitre XVI. 
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CHAPITRE IX - COMMISSION CENTRALE DES ARBITRES 
 
Article CCA 01 - Composition 
 
CCA 01.1. La Commission Centrale des Arbitres est composée de quatre membres nommés paritairement par le Conseil 
d’Administration. 
 
CCA 01.2. La commission choisit tous les deux ans un président national parmi les membres. 
 
CCA 01.3. Le président n©a pas de voix prépondérante. 
 
CCA 01.4. Un tour de rôle linguistique sera respecté pour la présidence. 
 
CCA 01.5. La moitié des membres ne peuvent plus être des arbitres actifs ou disponibles. 
 
Article CCA 02 – Attributions 
 
CCA 02.1. Le rôle de la commission consiste, en collaboration et sous le contrôle du Comité de Direction ou Conseil 
d’Administration, à: 
a) désigner les arbitres chargés de diriger tous les matches de championnats, les matches amicaux, les matches des 

tournois, les matches d©entraînement ou des équipes nationales et participations internationales des équipes nationales; 
b) nommer une commission d©arbitres officiels chargés d©organiser les examens des arbitres candidats. 

Les examens ont lieu annuellement. 
A cet effet, les demandes des candidats doivent parvenir au Secrétariat Général quinze jours avant la clôture des 
inscriptions; 

c) examiner toutes les réclamations et contestations relatives en matière d©arbitrage; 
d) examiner toute réclamation relative à la méconduite d©un arbitre même en tant que joueur, officiel ou spectateur; 
e) infliger en première instance une suspension aux arbitres incriminés pour les raisons reprises aux points c) et d); 
f) proposer à la Commission Sportive Water-polo un complément de peine en tant qu©officiel, joueur ou même spectateur; 
g) donner un avis, sur demande de la Commission Sportive Water-polo, quant à l©exacte application des règles du jeu de 

water-polo; 
h) visionner au moins un fois par an les arbitres afin de s©assurer de la bonne conduite des matches; 
i) veiller à entretenir une collaboration étroite avec la Commission Sportive Water-polo. 
 
CCA 02.2. Tout autre point ne fait pas partie des attributions de la Commission. 
 
Article CCA 03 - Invitations 

 
Toute invitation adressée à un arbitre pour diriger des matches de water-polo à l’étranger doit être soumise au Conseil 
d’Administration ou au Comité de Direction, qui en décide après avoir pris l©avis de la Commission Centrale des Arbitres. 
 
Article CCA 04 - Empêchements. 
 
Tout arbitre désigné pour diriger un match et qui est empêché, doit avertir le secrétaire de la Commission Centrale des 
Arbitres au moins huit jours avant la rencontre qui doit être arbitrée, faute de quoi l©arbitre concerné est passible de 
sanctions. 
 
Article CCA 05 - Réunion annuelle 
 
Tous les arbitres pratiquants sont convoqués au moins une fois par an à une réunion qui peut être tenue dans chaque 
district. Leur présence à cette réunion est obligatoire. 
 
Article CCA 06 - Responsabilité 
 
La commission assume la totale responsabilité de ses arbitres et assure la défense de ceux-ci. 
 
Article CCA 07 - Carte d'identité 
 
Chaque arbitre reçoit une carte mentionnant son identité ainsi que sa qualité et/ou les fonctions qu©il occupe. 
Cette carte donne libre accès à tous les matches de water-polo qui se déroulent en Belgique. 
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EXTRAIT DE L'ORGANIGRAMME DE LA FRBN 
 

 
 
 

COMPOSITION 
 

 
 
 

 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Cellule Sportive WP Commission Centrale des 
Arbitres 

Commission de Discipline 

Commission Sportive WP 

Assemblée Générale 

FFBN 
 

7 membres mandatés 

FRBN 
1 Président 

(1 Secrétaire général) 
(1 Secrétaire manager) 

VZF 
 

7 membres mandatés 
 

Conseil d’Administration 

FFBN 
1 Président 

2 Administrateurs 

FRBN 
1 Président 

(1 Secrétaire général) 
(1 Secrétaire manager) 

VZF 
1 Président 

2 Administrateurs 
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Cellule Sportive 

FFBN 
1 Président 

1 Administrateur 

VZF 
1 Président 

1 Administrateur 

FRBN 
1 Président 

(1 Secrétaire Manager) 

Commission Sportive 
2 membres par fédération 

Directeurs techniques 
1 Directeur technique par fédération 
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Commission Sportive 

FFBN 
2 membres du comité sportif FFBN 

FRBN 
(Eventuellement les membres cooptés sur 

invitation) 

VZF 
2 membres du comité sportif VZF 

 

FFBN 
(1 Directeur technique / Consultant) 

VZF 
(1 Directeur technique / Consultant) 
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COMPOSITION DES CONSEILS, CELLULES, COMMISSIONS ET COMITES 
 

CONSEIL D©ADMINISTRATION FRBN 
 
Président: Michel LOUWAGIE 
Vice-Présidents: Georges STRAETEMANS (Président VZF) 
 Paul EVRARD (Président FFBN) 
Secrétaire général: Willy FRAIPONT 
Secrétaire manager: Wouter GEORGES 
Membres: Dirk CALUS (VZF) 
  Yves HERMANS (FFBN) 
  Gérard JANSSEN (VZF) 
  Benoît ZIMMER (FFBN) 
 
CELLULE SPORTIVE WATER-POLO 
 
Président: Michel LOUWAGIE 
Secrétaire manager: Wouter GEORGES 
Membres: Georges STRAETEMANS (VZF) 
  Pauk EVRARD (FFBN) 
  Dirk CALUS (VZF) 
  Benoît ZIMMER (FFBN) 
  Hugo RASSCHAERT (VZF) 
  Francis MERCIER (FFBN) 
  Robert VAN HECKE (VZF) 
  Pierre GEERAERTS (FFBN) 
Membres consultants: Rik DE BOEVER (Directeur Technique VZF) 
   Niculae FULGEANU (Directeur Technique FFBN) 
 
COMMISSION SPORTIVE WATER-POLO FRBN 
 
Président: Hugo RASSCHAERT (VZF – KGZV) 
Vice-Président: Francis MERCIER (FFBN – RDM) 
Secrétaire: Pierre LEDENT 
Membres: Robert VAN HECKE (VZF – BZK) 
  Pierre GEERAERTS (FFBN – RBP) 
Membres consultants: Rik DE BOEVER (Directeur Technique VZF) 
   Niculae FULGEANU (Directeur Technique FFBN) 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE WATER-POLO 
 
Président: Freddy HOSTE (VZF – WZK) 
Secrétaire manager: Wouter GEORGES 
Membres: Guido CLAES (VZF – RSCM) 
  Marc WILMART (FFBN – CCM) 
  Billy WILLIAMS (FFBN – SCC) 
Suppléant VZF: Dirk POELMANS (VZF - KAZSC) 
Suppléant FFBN : André CROMBAGS (FFBN – MOSAN) 
Procureur Fédéral conseiller: Christian LIPPENS 
 
COMMISSION CENTRALE DES ARBITRES 
 
Président: Robert DOOMS (VZF – BZK) 
Vice-Président: Léon MERLOT (FFBN – MOSAN) 
Secrétaire: Paul KNOCKAERT (FFBN – RDM) 
Membres: Rick RYCKAERT (VZF – KGZV) 
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COMITE SPORTIF WATER-POLO FFBN 
 
Président: Francis Mercier (RDM) 
Vice-Président: 
Secrétaire: Pierre GEERAERTS (RBP) 
Membres: Joseph GILKIN (ESN) 
  Marc WILMART (CCM) 
  Bernard POLLAK (SCC) 
Directeur technique: Niculae FULGEANU 
 
COMITE SPORTIF WATER-POLO VZF 
 
Président: Hugo RASSCHAERT (KGZV) 
Vice-Président: François DAMS (KAZSC) 
Secrétaire: Robert VAN HECKE (BZK) 
Membres: Gido CLAES (RSCM) 
  Tony PALUMBO (GZVN) 
Directeur technique: Rik DE BOEVER 
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ADRESSES UTILES 
 
                       FRBN – FEDERATION ROYALE BELGE DE NATATION 
                      Rue du Chevreuil, 28 
                      1000 Bruxelles 
                      Tel.: 02/ 513 87 08 
                      Fax: 02/ 513 34 68 
                      info@belswim.be 
                      http://www.belswim.be 
 
 
                         FFBN – FEDERATION FRANCOPHONE DE NATATION 
                         Rue de Montignies, 103 
                         6000 Charleroi 
                        Tel.: 071/ 30 45 95 
                        Fax: 071/ 30 11 82 
                        ffbn@ffbn.be 
                        http://www.ffbn.be 
 
 
 
                              VZF – VLAAMSE ZWEMFEDERATIE 
                              Meerstraat, 138c 
                              9000 Gent 
                              Tel.: 09/ 220 53 87 
                              Fax: 09/ 220 40 92 
                              info@zwemfed.be 
                              http://www.zwemfed.be 
 
COMMISSION SPORTIVE WATER-POLO   COMMISSION DE DISCIPLINE 
Secrétariat       Secrétariat 
 
Pierre LEDENT       Wouter GEORGES 
Rue des Paons, 5      FRBN 
1160 Bruxelles       Rue du Chevreuil, 28 
Tel./Fax: 02/ 672 97 02      1000 Bruxelles 
secr.wp.secr.p.ledent@skynet.be    Tel.: 02/ 513 87 08 
        Fax.: 02/ 513 34 68 
COMMISSION CENTRALE DES ARBITRES   info@belswim.be 
Secrétariat 
 
Paul KNOCKAERT 
Rue des Déportés, 8 
7700 LUIGNE 
Tel./Fax:  056/ 84 00 11 
GSM: 0475/ 878 008 
cca.ccs@busmail.net 
 
COMITE SPORTIF WATER-POLO FFBN  COMITE SPORTIF WATER-POLO VZF 
Secrétariat      Secrétariat 
 
Pierre GEERAERTS     Robert VAN HECKE 
Avenue Denayer, 53     Aardenburgseweg, 133 
1190 Bruxelles      8310 Sint Kruis 
Tel.: 02/ 332 01 05     Tel.: 050/ 35 21 89 
GSM: 0476/ 20 14 43     robert.vanhecke@skynet.be 
pierre.geeraerts@belgacom.net 


